
































Loi du 12 juillet 1999 – Rapport 2008

Rapport établi par le Président de l'établissement public, conformément à 
l'article 40 de la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la 
simplification de la coopération intercommunale.

Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Boucle de la Seine

1 -  Communes membres 

Le Syndicat est composé de 14 communes :

- Le Vésinet,
- Le Pecq,
- Chatou,
- Montesson,
- Croissy sur Seine,
- Saint-Germain-en-Laye,
- Fourqueux,
- Bougival,
- La Celle Saint Cloud,
- Vaucresson,
- Louveciennes,
- Marly le Roi,
- Le Port Marly,
- L'Etang la Ville.

A  noter  que  depuis,  certaines  communes  ont  délégué  leur  compétence 
assainissement  à  des  Communautés  de  Communes  et  pour  se  mettre  en 
conformité, le SIABS s’est transformé en syndicat mixte.

2 -  Vocation du Syndicat

1) L'exécution, l'entretien et le fonctionnement des collecteurs eaux usées 
"de la Boucle de la Seine" (ainsi que de ses ouvrages annexes, chambre 
de  dessablement,  déversoirs  d'orage,  postes  de  refoulement  et  de 
relèvement,  etc…) destinés à conduire à l'émissaire "Sèvres-Achères" 
les eaux usées diluées ou non provenant de tout ou partie des territoires 
des communes syndiquées.



2) L'exécution,  l'entretien  et  le  fonctionnement  des  ouvrages 
intercommunaux d'assainissement établis sur la rive droite de la Seine 
qui intéressent  tout  ou partie des communes du Pecq, du Vésinet,  de 
Montesson, de Croissy sur Seine et de Chatou.

3 - Activité administrative du Syndicat

Le Comité Syndical, sous la présidence de Monsieur Christian MUREZ, 
s'est réuni cinq fois :

- le 5 février 2008,
- le 26 février 2008,
- le 15 avril 2008,
- le 17 juin 2008,
- le 27 novembre 2008.

4 - Vie financière du Syndicat : Compte Administratif 2008

1 -)  Recettes

Le compte administratif 2008 a permis d’obtenir un résultat d’exploitation 
de l’ordre de 497 740,68 € à comparer aux 502 790,37 € de 2007.

Ce résultat  d’exploitation est venu abonder le financement de la section 
d’investissement  2009.  Il  est  à mettre en parallèle avec le virement  2008 à la 
section d’investissement (451 879 €). Cette mise en parallèle montre la grande 
maîtrise de la section d’exploitation.

2 - ) Dépenses

La  section  d’investissement,  remboursement  du  capital  compris,  s’est 
élevée à  1 582 369,96 € pour une prévision de 2 050 552,00 €.

Le taux de réalisation se monte à 77 % qui en soit est un excellent taux 
mais après analyse on constate  que les  travaux ont  été réalisé  à 44 % ce qui 
correspond à des « petits » chantiers.

Cela s’explique par le fait que le Syndicat est toujours dans l’attente des 
résultats  de  l’étude  temps  de  pluie  qui  permettra  d’élaborer  un  véritable 
programme pluriannuel de travaux.



5 -  Participation des communes 

Pour l'évacuation des eaux usées, la redevance d'assainissement est perçue 
directement par le fermier du réseau (la Lyonnaise des Eaux). Elle n’a pas été 
réévaluée en 2008.

Pour les frais de fonctionnement du Syndicat, chaque commune participe 
au  prorata  de  son  nombre  d'habitants.  En  2003,  cette  participation  était  de 
0,3506 euro par habitant. Elle n’a pas été appelée depuis 2004.

La  charge  nette  des  emprunts  est  elle  répartie  entre  les  communes 
bénéficiaires des ouvrages réalisés au prorata des populations raccordées sur ces 
ouvrages.

6 -  Eléments marquants de 2008 

Le volume d’eau assujetti à la redevance d’assainissement a sensiblement 
baissé en 2008 (10 607 734 m3  par rapport à 10 904 461 m³  en 2007) : - 2,7 % ;

7 -  Indicateurs techniques

Volumes assujettis : 10 607 734 m³

Nombre de clients :  29 815

Linéaire du réseau de collecte : 29,3 km
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d'établir u l budget unique pour leurs services de distribution d'eau potable et d'assainissement dans les conditions fixées par l'article L2224-6 du CGCT.
Ils n'existent qu'an M45.
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I - INFORMATIONS GENERALES
MODALITES DE VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

I - L' Assemblée délibérante a voté le présent budget :
- au niveau
	

du chapitre	 pour la section d'exploitation (1),
- au niveau
	

du chapitre	 pour la section d'investissement (1).

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements
d'article à article est la suivante :

Il - En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre,
et, en section d'investissement, sans chapitre de dépense "opération d'équipement".

III - Les provisions sont : (2)
- semi-budgétaires (pas d'inscription en recettes de la section

d'investissement)

(1) A compléter par "du chapitre" ou "de l'article".
(2) Rayer la mention inutile.
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II - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
VUE D'ENSEMBLE
	

Al

EXECUTION DU BUDGET

DEPENSES RECETTES

REALISATIONS

DE L'EXERCICE

(mandats et titres)

Section d'exploitation A 733 912,85 1 231 653,53 497 740,68

Section d'investissement (y compris
les comptes 1064 et 1068)

B 1 324 494,74 H 1 159 050,05 -165 444,69

Reports en section d'exploitation

REPORTS (002)

DE L'EXERCICE Reports en section

N-1 d'investissement (001)
D 257 874,62 J

(si déficit)
	

(si excédent)

DEPENSES RECETTES

P=eege Ge D 0=G+310+d
TOTAL (réalisations + reports) 2 316 282,21 2 390 703,58 74 421,37

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1(2)

Section d'exploitation E K

Section d'investissement F 76 168,00 L 52 047,00

TOTAL des restes à réaliser à

reporter en N+1 =E+F 76 168,00 =K+L 52 047,00

DEPENSES RECETTES

RESULTAT
CUMULE

Section d'exploitation 4A+CeE 733912,85 =G+I+K 1 231 653,53 497 740,68

Section d'investissement of3+1D+F- 1 658 537,36 =H+J+L 1 211 097,05

TOTAL CUMULE
eA4B+C+DeE

4F 2 392 450,21
=G-rH-0+J,

K+L 2 442 750,58 50 300,37

DETAIL DES RESTES A REALISER

Chap.
/art

Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D'EXPLOITATION E K

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT F 76 168,00 L	 52 047,00

10

23

Dotations, fonds divers et réserves

Immobilisations en cours 76 168,00

52 047,00

(1) indiquer le signe - si les dépenses sont supérieures aux recettes et • si les recettes sont supérieures aux dépenses

(2) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non

rattachées telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu é

l'émission d'un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent en dépenses, aux dépenses encagées non mandatées eu 31/12 de

l'exercice précédent telles qu'elles ressortent de le comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu è
l'émission d'un titra au 31/12 de l'exercice précédent (R2311-11 du CGCT).
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il - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
	

II

SECTION. D' EXPLOITATION - CHAPITRES
	

A2

DEPENSES D'EXPLOITATION
Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits annulés (1)Mandats émis Charges rattachées Restes à réaliser au
31/12

011 Charges a caractère général 37 700,00 8 015,49 11 430,81 20 253,70

012 Charges de personnel et frais assimilés 87 659,00 80 031,45 7 627,55

014 Atténuations de produits

65	 Autres charges de gestion courante 123 200,00 81 630,04 39 487,57 1 882,39

Total des dépenses de gestion courante 248 559,00 167 876,98 50 918,38 29 763,64

66 Charges financières 132 200,00 91 007,83 30 690,71 10 501,46

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 1 000,00

68 Dotations aux provisions (2)

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (3)

022 Dépenses imprévues 10 000,00

Total des dépenses réelles d'exploitation 391 759,00 258 884,81 81 609 p9 41 265,10

023	 Virement à la section d'investissement (4) 451 879,00

042 Opd. d'ordre de transfert entre sections (4) 393 739,00 393 95 320,05

043 Didé. d'ordre à l'intérieur de la sect. Fonct

(uniquement M44) (4)

Total des dépenses d'ordre d'exploitation 845 618,00 393 418 95 320,05

TOTAL 1 237 377,00 652 303,76 81 609,09 41 585,15 

Pour information (3)

D 002 Déficit d'exploitation reporté de N-1

RECETTES D'EXPLOITATION
Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR Nd)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits annulés CgTitres émis Produits rattachés Restes à réaliser au
31/12

013

70

73

74

75

Atténuation de charges

Vente de produits fabriqués, prestations ...

Produits issus de te tiscatité (5)

Subventions d'exploitation

Autres produits de gestion courante

615

56

000,00

650,00

576

54

119,24

808,90 35 000,00

38 880,76

-33 158,90

Total des recettes de gestion courante 671 650,00 630 928,14 35 000,00 5721,86

76

77

78

Produits financiers

Produits exceptionnels

Reprises sur provisions et sur dépréciations (2)

Total des recettes réelles d'exploitaiton 671 650,00 630 928,14 35 000,00 5 721,86

1,61042

043

Ope. d'ordre de transferts entre sections (4)

Ope. d'ordre à l'intérieur de la sect. (one. (4)

565 727,00 565 725,69

Total des recettes d'ordre d'exploitation 565 727,00 565 725,39 1,61

TOTAL 1 237 377,00 1 196 653,53 35 000,00 li 5 723,47 

Pour information (3)

R 002 Excédent d'exploitation reporté de N-1

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits assena auxquels il convient de soustraire les crédits employés.

(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgelaires, g ins: que pour le dotation au dépréciations des stocks de fournitures et de marcha .dises, des

créances et des valeurs mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et eu dépréciations des comptes financters
(3) Ce chapitre n'existe pas en M49.
(41 DE 023 RI 021; Dl 040 q RE 042 ; RI 040= DE 042 ; Dl 041= RI 041 DE 043	 043.

(5) Ce chapitre existe uniquement en M41,1043 et M44.

(MA servir uniquement. en dépenses, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profil d'un service public non personnalisé qu'elle crée et,
en recettes, lorsque le service non personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(7) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet Mat (voir le détail Annexe IV A7).
18) Le compte 106 n'est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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Il - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES

	
A3

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Chap Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Mandats émis Restes à réaliser au

31112
Crédits annulés

20
21
22
23

Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
linmobilisations reçues en affectation
Immobilisations en cours
Total des opérations d'équipement

13 216,00
1 946,00

826 448,08

12

360

611,82
722,90

109,75 76 168,00

1

390

604,18
223,10

170,33

Total des dépenses d'équipement 841 610,08 373 444,47 76 168,00 391 997,61
10
13
16
18
26
27

020

Dotations, fonds divers et réserves
Subventions d'investissement
Emprunts et dettes assimilées
Compte de liaison : affectation ... (6)
Particip., créances rattachées à des particip.
Autres immobilisations financières
Dépenses imprévues

385 340,30 385 324,88 15,42

Tota des dépenses financières 385 340,30 385 324,88 15,42
45,1	 Total des ope. Pour compte de tiers (7)

Total des depenses reelles d'investissement 1 226 950,38 758 769,35 76 168,00 392 013,03

040

041
Opa d'ordre de transferts entre sections (4)

Opérations patrimoniales (4)

565 727,00 565 725,39 1,61

Total des dépenses d'ordre d'investissement 565 727,00 565 725,39 1,61

• 1 792 677,38 1 324 494,74 76 168,00 392 014,64

Pour information
D 001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1 257874,62

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Chap Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Titres émis Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

13
16
20
21
22
23

Subventions d'investissement
Emprunts et dettes assimilées (hors 165)
Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations reçues en affectation
Immobilisatons en cours

413 944,00 134
32

635,97
213,00

279
-32

308,03
213,00

Total des recettes d'équipement 413 944,00 166 848,97 247 095,03

10
106
165
18
26
27

Dot,,fonds divers et réserves (hors 106)
Réserves (8)
Dépôts et cautionnements reçus
Compte de liaison : affectation à ... (6)
Particip., créances rattachées à des particip.
Autres immobilisations financières

288
502

199,63
790,37

95
502

991,76
790,37

52 047,00 140 160,87

Total des recettes financières 790 990,00 598 782,13 52 047,00 140 160,87

45_2	 Total des ope. pour le compte de tiers (7)
To al des recettes reelles d'investissement 1 204 934,00 765 631,10 52 047,00 387 255,90

021

040

041

Virement de la section d'exploitation (4)

Opé. d'ordre de transfert entre sections (4)

Opérations patrimoniales (4)

451
393

879,00
739,00 393 418,95 320,05

Total des recettes d'ordre d'investissement 845 618,00 393 418,95 320,05

TOTAL 2 050 552,00 1 159 050,05 52 047,00 387 575,95

Pour information

R 001 Solde d'exécution positif reporté de N-1
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Il - PRESENTATION GENERALE DUCOMPTE ADMINISTRATIF
BALANCE GENERALE DU BUDGET

	
B1

1 - MANDATS EMIS compris sur les restes à réaliser N-1

EXPLOITATION
Opérations réelles

(1)
Opérations d'ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 17 446,30 17 446,30

012 Charges de personnel et frais assimilés 80 031,45 80 031,45

014 Atténuation de produits

60 Achats et variations de stocks (3)

65 Autres charges de gestion courante 121 317,61 121 317,61

66 Charges financières .	 121 698,54 121 698,54

67 Charges exceptionnelles

68 Dotation aux amortissements, aux dépréciations et prov. 393 418,95 393 418,95

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4)

71 Production stockée (ou déstockage) (3)

Dépenses d'exploitation - Total 340 493,90 393 418,95 733 912,85

D 002 DEFICIT D'EXPLOITATION REPORTE DE N-1 

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

INVESTISSEMENT
Opérations réelles

(1)

Opérations d'ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement 565 725,39 565 725,39

14 Provisions réglementées et amortissements dérogatoires

15 Provisions pour risques et charges (5)

16 Remboursement d'emprunt (sauf 1688 non budgétaire) 385 324,88 385 324,88

18 Compte de liaison : affectation (8)

Total des opérations d'équipement

20 Immobilisations incorporelles (6) 12 611,82 12 611,82

21 Immobilisations corporelles (6) 722,90 722,90

22 Immobilisations reçues en affectation (6)

23 Immobilisations en cours (6) 360 109,75 360 109,75

26 Participations et créances rattachées à des participations

27 Autres immobilisations financières

28 Amortissements des immobilisations (reprises)

29 Dépréciations des immobilisations

39 Dépréciations des stocks et en-cours

45..1 Total des opérations pour compte de tiers (7)

481 Charges à répartir sur plusieurs exercices

3... Stocks

Dépenses d'investissement - Total 758 769,35 565 725,39 1 324 494,741

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE DE N-1

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et produits et les opérations d'ordre sema-budgetaires.
(2) Voir liste des opérations d'ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf srocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n'existe pas en M49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres "opérations d'équipement"
(7) Seul ïe total des opérations par compte de tiers figure sur cet étal (voir le détail Annexe IV-A7).
(8) Ce chapitre existe uniquement en M41, en M43 et en M44.
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Il - PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF
BALANCE GENERALE DU BUDGET

	
B2

- compris sur les restes à réaliser N-1

EXPLOITATION
Opérations réelles

(1)

Opérations d'ordre
(2)

TOTAL

013 Atténuation de charges

60 Achats et variation des stocks (3)

70 Ventés de produits fabriqués, prestations ... 576 1	 9,24 576 119,24

71 Production stockée (ou déstockage) (3)

72 Production immobilisée

73 Produits issus de la fiscalité (8)

74 Subventions d'exploitation

75 Autres produits de gestion courante 89 808,90 89 808,90

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels 565 725,39 565 725,39

78 Reprises sur amortissements et provisions

79 Transferts de charges

Recettes d'exploitation - Total 665 928,14 565 725,39 1 231 653,53

R 002 EXCEDENT D'EXPLOITATION REPORTE DE N-1

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

INVESTISSEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d'ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 95 991,76 95 991,76

13 Subventions d'investissement 134 635,97 134 635,97

14 Provisions réglementées et amortissements dérogatoires

15 Provisions pour risques et charges (5)

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 32 213,00 32 213,00

18 Compte de liaison : affectation

19 Différences sur réalisations d'immobilisation

20 Immobilisations incorporelles

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participations et créances rattachées à des participations

27 Autres immobilisations financières

28 Amortissements des immobilisations 393 418,95 393 418,95

29 Provisions pour dépréciation des immobilisations (5)

39 Provisions pour dépréciation des stocks et en-cours (5)

45..2 Opérations pour compte de tiers (7)

481 Charges à répartir sur plusieurs exercices
3... Stocks

Recettes d'investissement - Total 262 840,73 393 418,95 656 259,681

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1

TOTAL DES RECETTES D' INVESTISSEMENT CUMULEES
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SECTION D'EXPLOITATION

III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF

SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES
	

Al

Chap/ Libellé (1) Crédits ouverts Crédits employés (ou restant à employer) Crédits
annulés

ad (1)

(BP+DM+
RAR N-1)

Mandats émis Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

011 Charges à caractére général 37 700,00 6 015,49 11 430,81 20 253,70

604 Achats d'études, prestations de service 25 000,00 10 238,20 14 761,80

6064 Fournitures administratives 1 000,00 1 000,00

6066 Carburants 2 000,00 2 000,00

6068 Autres matières et fournitures 500,00 50,28 446,71 3,01

61551 Matériel roulant 1 000,00 60,00 940,00

61558 Autres biens mobiliers 90,87 -90,87

6168 Autres 1600,00 1 302,02 297,98

618 Divers 700,00 890,00 -190,00

62 (2)

6225 Ind. au compta et aux régisseurs 1 200,00 727,05 745,90 -272,95

6226 Honoraires 717,60 -717,60

6231 Annonces et insertions 500,00 500,00

6251 Voyages et déplacements 500,00 500,00

6262 Frais de télécommunications 1 300,00 979,27 320,73

634 (3)

6358 Autres droits 1 200,00 1 200,00

6378 Autres taxes et redevances 1 200,00 1 198,40 1,60

012 Charges de personnel et frais assimilés 87 659,00 80 031,45 7 627,55

6336 Cot. au c. nat.-aux c. ges.fonc.pub.ter 928,00 910,58 17,42

6338 Autres imp, tax-vts ass.sur rem. 156,90 -156,90

6411 Sal., app.,com. de base 31 256,00 36 487,59 -5 231,59

6413 Primes et gratifications 26 042,00 13 796,48 12 245,52

6414 Indemnités et avantages divers 4 908,00 9 300,38 -4 392,38

6415 Supplément familial 2 60U:10 2 619,41 -11,41

6451 Cotisations à l'urssaf 16 467,00 14 674,31 1 792,69

6453 Cotisations aux caisses de retraites 3 390,00 2 085,80 1 304,20

6454 Cotisations aux assedic 2 060,00 2 060,00

014 Atténuation de produits

739 (4)

65 Autres charges de gestion courante 123 200,00 81 830,04 39 487,57 1 882,39

6531 Indemnités 23 100,00 23 088,78 11,22

6533 Cotisations de retraite 500,00 433,98 66,02

658 Charges diverses de gestion courante 99 600,00 58 307,28 39 487,57 1 805,15

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES

(a) = (011+012+014+65)	 248 559,00 167 876,98 50 918,38 29 763,64
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SECTION D'EXPLOITATION

III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF
	

III
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES

	
Al

Chop/ Libellé (1) Crédits ouverts Crédits employés (ou restant à employer) Crédits
annulés

art (1)

(BP+DM+
RAR N-1)

Mandats émis Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
66 Charges financières (b) 132 200.00 91 007,83 30 690,71 10 501,46
6611

668

66111

66112

Interets des emprunts

Autres charges financières

Intérêts réglés é l'échéance

Intérêts - Rattachement des ICNE (5)

Calcul du 66112 (5)

Montent des ICNE de l'exercice=

Montant de l'exercice N-1=

130 000,00

5 000,00

-2 800,00

124

-33

980,75

972,92 30 690,71

130

5

-124

000,00

000,00

980,75

482,21

67 Charges exceptionnelles (c) 1 000,00 1 000,00
6718 Autres chges exc.sur op de gestion 1 000,00 1 000,00

68 Dotations aux provisions (d) (6)

69 Impôts sur les bénéfices et assimile(s) (7)

022 Dépenses imprévues (f) 10 000,00
T• - •	 b .	 b	 PE	 E	 R	 L

a+b+c+d+e+ 391 759,00 258 884,81 81 609,09 41 265,10
Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliq

(2) Sauf le compte 621 retracé au sein du chapitre 012.
(3) Ce compte est uniquement ouvert en M41.
(4) Ce compte est uniquement ouvert en M43 et en M44.
(5) Si le montant des ICNE de l'exercice est inférieur au montant de l'exercice N-1, le montant de l'article 66112 sera négatif.
(6) Si la régie applique le régime des provisions serni-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et
de marchandises, des créances et des valeurs mobilières de placement, aux dépréciations des ce mptes de tiers et aux dépréciations des
comptes financiers.
(7) Ce chapitre n'existe pas en M49.

ué par la régie.
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Ill - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES Al

Chap/

art (1)
Libellé (1) Crédits ouverts

(E3P+DM+

RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits

annulésMandats émis Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12

023 Virement a la section d'Investissement 451 879,00

042

Opérations d'ordre de transfert entre sections
(4), (5), (6) 393 739,00 393 418,95 320,05

6811 Dot aux am surira incorporelles-cora 393 739,00 393 418,95 320,05

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT

DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 845 618,00 393 418,95 320,05

043

Ope, d'ordre d l'inter-leur de la section de
fonct (7)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 845 618,00 393 418,95 320,05

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION
DE L'EXERCICE (=total des opérations réelles

et d'ordre) 1 237 377,00 652 303,76 81 609,09 41 585,15

Pour information

D 002 Déficit d'exploitation reporté de N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utill é par la régie.
(2) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DE 042 Ri 040.
(3) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Chapitre destiné à retracer les opérations particultères telles que les opérations ons de stocks ou liées à le tenue d'un inventaire permanent
simplifié.
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III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES

	
A2

Chap/

art (1)

Libellé (1) Crédits ouverts

IBP,IDAI,RAR N -1)

Crédits employés (ou restant	 employer) Crédits
annulésTitres émis Produits

rattachés
Restes à

réaliser au
31/12

013 Atténuation des charges

699 Produits - Reports en arrière des déficits (2)

70 Produits des services, du domaine et ventes ... 615 000,00 576 119,24 38 880,76

704

7061

70611

Travaux

Red.d assainis, col,

Redevances d'assainissement collectif

25

590

000.00

000,00

10

565

238,20

881,04

14

590

-565

761,80

000,00

881,04

73 Produits isssus de la fiscalité (3)

74 Subventions d'exploitation

75 Autres produits de gestion courante 56 650,00 54 808,90 35 000,00 -33 158,90

758 Produits divers de gestion courante 56 650,00 54 808,90 35 000,00 -33 158,90

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) e, 70+73+74+75+013 671 650,00 630 928,14 35 000,00 5 721,86

76 Produits financiers (b)

7621

7622

Intérêts encaissés à l'échéance

Intérêts - Rattachement des ICNE

Calcul du 7622

Montant des ICNE de l'exercice=

Montant de l'exercice NT=

77 Produits exceptionnels (c)

78 Reprises sur provisions (d) (4)

TOTAL RECETTES REELLES = a+b+c+d 671 650,00 630 928,14 35 000,00 5 721,86

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément eu plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Cet article n'existe pas en M49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
(6) Si la régie applique le régime des provisions semébudgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et

de marchandises, des créances et des valeurs mobilières de placement, eux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des
comptes financiers.
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III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF HI

SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES A2

Chapl

art (1)

Libellé (1) Crédits ouverts

(13P -EDIV.RAR W-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits

annulésTitres émis Produits

rattachés

Restes à

réaliser au

31/12

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections (3) 565 727,00 565 725,39 1,61

777 Quo part sub chnv virée au rés, de l'ex 565 727 00 565 725,39 1,61

043 Ope d'ordre a l'intérieur de la sect. dd'exploit.. (2)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 565 727,00 565 725,39 1,61

TOTAL DES RECETTES D' EXPLOITATION
DE L'EXERCICE (=Total des opérations réelles et d'ordre) 1 237 377,00 1 196 653,53 35 000,00 5 723,47

Pour information

R 002 Excédent de fonctionnement reporté N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RE 042 = Di 040, RE043 DE043.

(3) Si la régie a opté pour le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

Page 13



SECTION D' INVESTISSEMENT

III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF
	

III

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES
	

B1

Chao/

art(1)

Libellé (1)

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR 64)

Mandats émis Restes à
réaliser au 31/12

Crédits annulés
(2)

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 13 216,00 12 611,82 604,18

2031

2033

Frais d'études

Frais d'insertion

13 112,00

104,00

12 611,82 500,18

104,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 1 946,00 '	 722,90 1 223,10

2135

21351

2184

Instal. gén. agenc. aménagts.construct.

Bâtiments d exploitation

Mobilier

1 446,00

500,00

722,90

1 446,00

-722,90

500,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations)

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 826 448,08 360 109,75 76 168,00 390 170,33

2315 Instal, matériel et outil. tech. 826 448,08 360 109,75 76 168,00 390 170,33

Opérations d'équipement if... (1 ligne par ope.) (3)

Total des dépenses d'équipement 841 610,08 373 444,47 76 168,00 391 997,61]

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées 385 340,30 385 324,88 15,42

1641

1681

Emprunts en euro

Autres emprunts

214 810,30

170 530,00

214 802,59

170 52229

7,71

7,71

18 Compte de liaison : affectation à

26 Participations et créances rattachées à des particip. 

27 Autres immobilisationimmobilisations financières

020 Dépenses imprévues

Total des dépenses financières 385 340,30 385 324,88 15,421

45...1.. Opé. pour compte de tiers n° 	 (1 ligne par ope.) (4)

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers

TOTAL DES DEPENSES REELLES
	

1 226 950,38	 758 769,35
	

76 168,00	 392 013,031

(D Délainer Les chapitres budgétaires par article conformément au pian de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire tes mandats émis	 e restes à réaliser au 31/12

(3) Voir état Ill 83 pour le détail des opérations d'équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour te détail des opérations pour compte de tiers.
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III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF
	

III

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES
	

B1

Chap/a
rt(1) Libellé (1)

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Mandats émis Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

(2)

040 Opérations d'ordre transfert entre sections (3) 565 727,00 565 725,39 1,61

Reprises sur autofinancement antérieur 565 727,00 565 725,39 1,61

139111 Agence de I eau 422 578,00 422 577,63 0,37

13912 Régions 60 950,00 60 949,28 0,72

13913 Départements 82 199,00 82 198,48 0,52

15	 ... Provisions pour risques et charges (4)

29„,

39,,,

49.,.

Provisions pour dépréciation des immobilisations

Provisions pour dépréciation des stocks en cours

Provisions pour dépréciation des comptes d e tiers

59... Provisions pour dépréciation des comptes financiers

Charges transférées

041 Opérations patrimoniales (5)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 565 727,00 1,61

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

DE L'EXERCICE (=Total des opérations réelles et d'ordre)
	

1 792677,38
	

1 324 494,74
	

76 168,00
	

392014,64

Pour information

D 001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1
	

257 674,62

(1) Détailler les chapitres bud gétaires per article conformément au plan de comptes utilise par la régie.

(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels II convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31112.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 040 RE 042.

(3) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 041 4 RI 041.
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III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B2

I

Chapiar
t(1) Libellé (1)

Crédits ouverts
(9P+Dui+
RAR N-1).

Titres émis Restes à réaliser
au 31/12

Crédits annulés (2)

13 Subventions d'investissement 413 944,00 134 635,97 279 308,03

13111

1313

1316

Agence de t eau

Départements

Autres établissements publics locaux

254 655,00

90 650,00

68 639,00

36 130,00

29 866,17

68 639,80

218 525,00

60 783,83

-0,80

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 32 213,00 -32 213,00

1681 Autres emprunts 32 213,00 -32 213,00

20 Immobilisations incorporelles

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

Total des recettes d'équipement 413 944,00 166 848,97 247 095,03

10 Dotations, fonds divers et réserves 790 990,00 598 782,13 52 047,00 140 160,87

10222

10228

1068

Fctva

Autres fonds globalisés

Autres réserves

288 199,63

502 790,37

208,00

95 783,76

502 790,37

52 047,00

-208,00

140 368,87

18 Compte de liaison : affectation à

26 Participations et créances rattachées à des particip.

27 Autres immobilisations financières

140 160,87Total des recettes financières 790 990,00 598 782,13 52 047,00

45...2. Opé. pour compte de tiers n'... (3)

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers

TOTAL DES RECETTES REELLES
	

1 204 934,00
	

765 631,10	 52 047,00
	

387 255,90

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.

(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les titres émis et les restes à réaliser au

31/12. Si le montant est négatif, alors les réalisations sont supérieures aux recettes votées.

(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
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III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF
	

Il l

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES
	

B2

Chap /

art(1) Libellé (1)

Crédits ouverts

(I3P+DM+RAR N - 1)
Titres émis Restes à

réaliser au

31/12

Crédits annulés

(2)

021 Virement de la section de fonctionnement 451 879,00

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections (3) (4) 393 739,00 393 418,95 320,05

28032

281532

28183

Frais de rech et de dev

Réseaux d assainissement

Matériel de bureau et matériel info.

5

388

205,00

214,00

320,00

5

388

204,99

213,96

0,01

0,04

320,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA
SECTION D'EXPLOITATION 845 618,00 393 418,95 320,05

041 Opérations patrimoniales (5)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 845 618,00 393 418,95 320,05

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d'ordre) 2 050 552,00 1 159 050,05 52 047,00 387 575,95

Pour information

R 001 Sotcle d'exécution positif reporté de N.1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.

(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les titres émis et le resterestes é réal ser au 31/12.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, R1 040 0 DE 042.

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires;

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, Dl 041 0 RI 041.

(6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si repriseanticipée des résultats).
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III - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF
	

III
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATIONS D'EQUIPEMENT

CHAPITRE OPERATION D'EQUIPEMENT N° : (1)
LIBELLE :

NFORMATION (2)

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire
Art.
(3)

Libellé (3)

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N4)

Mandats émis Restes à réaliser
au 31112

Crédits annulés Cumul des
réalisations (4)

DEPENSES

A B

20 Immobilisations incorporelles

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affect.

23 Immobilisations en cours

RECETTES (répartition)

(Pour information)

Eléments afférents à l`exercice	 0 Pour mémoire'

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis Restes à réaliser
au 31/12

Crédits annulés Cumul des
réalisations (4)

RECETTES

C D

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

Autres

Solde du financement (5) Pour l'exercice En cumulé

Recettes - Dépenses C-A D-B

(1) Ouvrir un cadre par opération et dont le numéro doit être au moins égal â 10.

(2) Raye la mention inutile.

(3) Délai ler les articles conformément au plan des comptes appliqué par la régie.

(4) Réalisations antérieures + réalisations de l'exercice

(5) Indiquer le signe algébrique

Page 18



ANNEXES



IV-ANNEXES Iv 
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 

RECAPITULATION PAR PRETEURS

RECAPITULATION PAR
ETABLISSEMENT PRETEUR

Dette	 capital
l'orig ne

De	 n	 ap	 I

l'exercice

Annuité à payer au

cours de l'exercice

Dont

r Pl

TOTAL 6 127 569,88 3 524 814,19 510 305,63 124 980,75 385 324,86

CAISSE D EPARGNE 2 524 490,17 1 770 370,90 190 261,14 79 309,78 110 951,36

AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 2 085 936,71 787 562,57 170 522,29 0,00 170 522,29

DEXIA 1 067 143,00 539 161,91 116 153,24 27 310,74 88 842,50

CREDIT MUTUEL IDE 450 000,00 427 718,81 33 368,96 18 360,23 15 008,73

Page 20



IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN -

REPARTITION DES EMPRUNTS

A2.4 - REPARTITION DES EMPRUNTS

Emprunts ventilés par type de taux
(taux au 01/01/2008)

Organisme prêteur ou chef de file
Montant initial de

l'emprunt

Capital restant
dû au

01/01/2008

13031 / 0185458 / fixe CAISSE D EPARGNE 1 000 000,00 966 628,17
13032 / 208961 02 / fixe CREDIT MUTUEL IDE 450 000,00 442 727,54

13033 / 062197 / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM, 19 881,00 19 881,00
13034 / 022367 / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 32 213.00 0,00

Emprunts à taux fixe sur la durée
du contrat

13003 / 982887 / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORIA 203 915,81 67 971,96
13004 / 992440 / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 8 171,27 2 723,75
13005 / 982884 / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 56 253,69 18 751,21

13006 1 0045675 / fixe CAISSE D EPARGNE 1 524 490,17 914 694,09
13007 / 990365 / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 108 086,35 36 028,76
13008 / 992196 / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 251 723,82 83 907,98
13009 / 997390 I fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 121 304,90 50 543,72
13010 / 991864 / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 35 215,72 14 673,24
13011 / 002811 / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 234 161,69 97 567,40
13012 / 002813 / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 21 495,31 8 956,36
13013 / 002810 / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 168 303,72 70 126,55

13015 / 992196 solde / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM, 62 592,21 31 296,09
13016 / 982887 solde / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 37 789,52 18 894,74

13017 / / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM, 59 760,01 29 880,01
13018 / / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 230 746,83 115 373,43
13019 / / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 12 851,10 6 425,52

13020 / 0192432 / fixe DEXIA 1 067 143,00 628 004,41
13021 / 011780 / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 47 260,00 27 568,35
13022 / 011785 / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 15 855,00 9 248,75
13023 / 011786 / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 14 390,00 8 394,15
13024 / 021611 / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 66 965,00 39 062,90

13025 / / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 128 368,00 74 881,35
13026 / / fixe. AGENCE DE L'EAU SEINE NORM, 20 541,28 11 982,43
13027 / / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 57 865,31 33 754,76

13028 / 032461 / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 17 400,00 12 760,00
13029 / 012750 / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM, 46 980,17 31 320,13
13030 / 02 1611 / fixe AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 5 846,00 3 897,32

TOTAL 4 625 475,88 2 448 689,36

Emprunts à taux indexé sur la
durée du contrat
TOTAL 0,00 0,00

Emprunts avec plusieurs tranches
de taux
TOTAL 0,00 0,00

Emprunts avec options
TOTAL 0,00 0,00

TOTAL GENERAL 6 127 569,88 3 877 926,07
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Iv

ETAT DE LA DETTE

PAR TYPE DE TAUX
	

A1.2

PAR TYPE DE TAUX

Capital restant

dû au

31/1212008

Niveau du taux

à la date de vote

du budget

Intérêts à payer

de l'exercice

par type de%

taux selon le

capital restant

du

931 901,32 4,00 38 148,55 24,93

427 718,81 4,20 18 360,23 11,42

18 555,60 0,00 0,00 0,51

32 213,00 0,00 0.00 0.00

50 978,98 0,00 0,00 1,75

2 042,81 0,00 0,00 0,07

14 063,40 0,00 0,00 0,48

838 469,58 4,50 41 161,23 23,59

27 021,56 0,00 0,00 0,93

62 931,00 0,00 0,00 2,16

40 434,98 0,00 0,00 1,30

11 738,60 0,00 0,00 0,38

78 053,93 0,00 0,00 2,52

7 165,08 0,00 0,00 0,23

56 101,24 0,00 0,00 1,81

26 080,07 0,00 0,00 0,81

15 745,61 0,00 0,00 0,49

24 900,01 0,00 0,00 0,77

96 144,53 0,00 0,00 2,98

5354,59 0,00 0,00 0,17

539 161,91 4,59 27 310,74 16,19

23 630,02 0,00 0,00 0,71

7 927,50 0,00 0,00 0,24

7194,98 0,00 0,00 0,22

33 482,48 0,00 0,00 1,01

64 184,02 0,00 0,00 1,93

10 270,66 0,00 0,00 0,31

28 932,65 0,00 0,00 0,87

11 600,00 0,00 0,00 0,33

27 405,12 0,00 0,00 0,81

3410,15 0,00 0,00 0,10

2 114 425,46 68 471,97 63,14

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

3 524 814,19 124 980,75 100,00
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IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN -

REPARTITION PAR NATURE

A2.5 - REPARTITION PAR

Nature de la dette

Année de mobilisation et
profil d'emort, de

l'emprunt Objet de l'emprunt ou de la dette Organisme préteur ou chef de file Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/2008

Année Profil

TOTAL GENERAL 6 127 569,88 3 524 814,19

130281 032461 mos '	 P emprunt 2003 siebs AGENCE DE L'EAU SEINENO 17 400,00 11 600 00
13029 I 012750 2003 P emprunt 2003 siabs AGENCE DE L'EAU SEiNIE NOEM. 46 980,17 27 405 12
13030102 1611 2003 P emprunts 2009, siabs AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 5846,00 3 410,15

13032 / 208961 02 2007 T emprunt 2007 cabs CREDIT MUTUEL IDF 450 000,00 427 718,81

163 Emprunts obligataires (Total) 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des établissements
de crédit (Total) 5 807 343,71	 3 054 680,11

1641 Emprunts en euro 5 607 343,71	 3 054 680,11
13003/982887 1999 P	 Emprun11999	 AGENCE D	 u SEINE NORM.	 203 915,81	 5097898
13004	 992440 1999 P	 emprunt 99 siabs agence eau 	 AGENCE DE	 SEINE NORM.	 8 171,27 2042,81

14 063,4013066 [ 982884 1999 P	 pret 1999 siaos agence eau	 AGENCE DE L'EAU SEINE WORM. 	 56 253,69
13006 / 0045675 1999 C	 Emprunt 1999 siobs CE	 CAISSE D ÉPARGNE	 1 524 490, 7	 838 469,58
13007 1990365 1999 P	 Emprunt 1999 sbs agence eau	 AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 	 108 086,35	 27 021,56
13008	 992196 1999 P	 Emprunt 1999 siabs agence eau	 62 931,00
13009/99739 2000 P	 emprunt 2000 Sbs	 AGENCE DE L'EAU SEINE WORM. 	 121 304,90	 40 434,98

13016	 1864 2000 I'	 emprunt 2000 Nabs	 AGENCE DE L'EAU SEINE WORM. 	 Cà	 11 738,60
13011	 002811 2000 P	 emprunt 2000 sbs	 AGENCE DE L'EAU SEINE WORM. 	 234 161.69	 78 053,93

13012 1 002813 2000 P	 emprunt 2000 siabs	 AGENCE DE L'EAU SEINE WORM. 	 21 495,31	 7165,08
13013/002810 2000 P	 emprunt sbs 2000	 AGENCE OE L'EAU SEINE NORM.	 168 303,72	 56 101,24

13015/992196 solde 2001 P	 emprunt 2001 siabs	 AGENCE DE L'EAU SEINE NORM.	 62 592,21	 26 080,07

1	 016 / 982887 solde 2001 P	 emprunt 2001 siebs	 AGENCE DE L'EAU SEINE NORM.	 37 789,52	 15 745,61

13017 200 ginall	 erng unt 2001 siabs	 AGENCE DE L'EAU SEINE NORM.	 59 760,01	 24 900,01
13018 / 2001 a	 emprunt 2001 siaos	 AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 	 230 746,83	 96 144,53
13019 / 2001 P	 emprunt 2001 siabs	 AGENCE DE L'EAU SEINE NORM.	 12 851,10	 5354,59

13020 101 92432 2001 Man	 emprunt 2001 Sbe	 DEXIA	 1 067 143.00	 539 161,91
13021	 011780 2002 P	 emprunt 2002 sbs	 AGENCE DE L'EAU SEINE NORM.	 47 26000	 23 630,02
13022	 0117 85 2002 p	 emprunt 2002 siabs	 AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 	 15 B55,00	 7 927,50
13023	 011786 2002 P	 emprunt 2002 sbs	 AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 	 14 390,00	 7 194.98
130241021611 2002 P	 emprunt 2002 SIRES	 AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 	 66 965,00	 33 482,48

13025 1 2002 P	 emprunt 2002 siabs	 AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 	 128 368,00	 64 164,02

13026 / 2002 Illiala	 emprunt 2002 Sos	 AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 	 20 541,28	 10 270,66

13027 / 2002 P	 emprunt 2002 sbs	 AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 	 57 865,31	 28 932,65
13031 / 0185458 2006 T	 emprunt 2006 siabs	 CAISSE D EPARGNE	 1 000 000,00	 931 901,32

13033/062197 2007 a	 EMPRUNT 2007 StAas AGENCE EAU	 AGENCE DE L'EAU SEINE NORM. 	 19 881,00	 18 555,60

13034/022367
1643 Emprunts en devises (hors zone )
16441 Opérations afférentes à l'emprunt

2006
MISIMEIMIM

MEIBIZIMMIZZŒMISIIIMMilif

1111111nEEZEMBEn AGENCE DE L'EAU SEINE NORm	 32213,00	 32 213,00

11/1151MMINIIIIIIIIIMB	 0,00	 0,00

600	 0,00

MM	 0,00165 Dépdts et cautionnementsreçus (Tota l)

167 Emprunts et dettes assortis de
conditions particulières (Total) 0,00	 0,00

168 Autres emprunts et dettes assimilés
(Total) 0,00	 0,00

1681 Autres emprunts 0,00	 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00	 000

1687 Autres dettes 0,00	 0,00
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iv

ETAT DE LA DETTE
DE DETTES A1.4

NATURE DE DETTES

...puree 	 ,
résiduelle

Périodicité des
remb,

Taux initial
Taux â La date du vote du budget

ou taux moyen constaté sur
l'année

Indices ou

devises
pouvant
modifier

remPruni

Annuité de l'exercice

Taux 1	 Index
Taux

actuariel
Taux Index

Niveau de
taux

en intérêts en capital

124 980,75 385 324,88

10,81 Annuelle fixe 0,00 fixe 0,00 0,00 1 160,00
7,69 Annuelle fixe 0,00 fxe 0,00 0,00 3915,01
790 Annuelle fixe 0,00 fixe 0,00 0,00 487,17

19,41 Tnrnestriefle lixe 4,27 fxe 420 18360,23 15 008,73

0,00 0,00

106 620,52 364 753,97

106 620,52 364 753,97
3,09 Annuelle iixe 0,00 fixe 0,00 0,00 16 992,98
3,39 Annuelle fxe 000 fixe 0,00 0,00 680,94
3,39 Annuelle fixe 0,00 fixe 0,00 0,00 468781

11,56 Annuelle fixe 4,50 fixe 4 ,50 41 161,23 76 224,51
346 Annuelle fixe 0,00 fixe 0,00 0,00 9007,20
3,48 Annuelle fixe 0,00 fixe 0,00 0,00 20976;96
4,15 Annuelle fixe 0,00 fixe 0,00 0,00 10 108,74

4,15 Annuelle fixe 0,00 fxe 0.00 0,00 2 934,64

4,56 Annuelle fixe 0,00 fixe 0,00 0,00 19 513,47

4,56 Annuelle fixe 0,00 fine 0,00 0,00 1 791,28
4,56 Annuelle fixe 0,00 fix 0,00 0,00 1402531

5,20 Annuelle fixe 0,00 fixe 0,00 0,00 5216,02

5,20 Annuel fixe 0,00 fixe 0,00 000 3 149,13

5,62 Annuelle fixe 0,00 fixe 0,00 0,001	 4980,00

5,60 Annuelle fixe 0,00 fixe 0,00 0,00	 19 228,90

5,77 Annuelle fixe 0,00 fixe 0.00 0,00 1070,93

6.00 Trimestrielle fixe 469 fixe 4,59 27 310,74 88 842,50

6,07 Annuelle fixe 0,00 fixe 0,00 0,00 3938,33

6,07 Annuelle fixe 000 fixe 0,00 0,00 1 321 25

6,07 Annuelle fixe 0,00 fze 0,00 0,00 1199,17
6,60 Annuelle fixe 0,00 flze 0,00 0,00 5580,42
6,85 Annuee fxe 0,00 fixe 0,00 0,00 10 697,33
6,91 Annuete fixe 000 fixe 0,00 0,00 1 711,77
6,91i	 Annuelie fixe 000 fixe 0,00 0,00 4 822,11

18,81	 Trimestrielle fixe 4,06 fixe 4,00 38 148,55 34 726,85

14,72	 Annuelle fixe 0,00 fixe 000 0,00 1325,40

12.06 Annuelle fixe 000 fpa 000 0,00 0,00
0,00 0,00
0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00
0,00 0,00
0,00 0,00
0,00 0,00
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IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE

INSTRUMENTS DE COUVERTURE DU RISQUE FINANCIER A1.6

CREDITS DE TRESORERIE A1.7

ÉTAT DES CONTRATS DE COUVERTURE DU RISQUE FINANCIER AU 31/12/N

Emprunt
couvert

Montant de
la dette

couverte

Nature de
l'instrument
prévu par le
contrat de
couverture

Organisme
cocontractant

Date de
départ de

l'instrument

Date de fin
du

contrat
de

couverture

Primes
payées pour

l'achat
d'option, le
cas échéant

Primes
reçues pour

la vente
d'option

Charge et produits
constatés depuis

l'origine du contrat
Charges

(1)

Produits

(2)

RISQUES FINANCIERS RELATIFS AUX TAUX D'INTERETS

RISQUES FINANCIERS RELATIFS AUX CHANGES

(1) Charges comptabilisées depuis (origine du contrat au compte 668.
(2) Produits comptablilisés depuis 'origine du contrat au compte 768.

- CREDITS DE TRESORERIE 1

Nature de la trésorerie (2)

Date de la

décision de
réaliser la

ligne de

trésorerie (3)

Montant
maximum

autorisé

au 111IN

Montant des
tirages N

Montant des
rembourse-

ments N

Montant
restant du

au 31112/N

Intérêts

mandatés en

N-1
(compte 6615)

5191 Avances du Trésor

5192 Avances de trésorerie

51931 Lignes de trésorerie 1	 27/06/2008!	 5000001	 -0(	 0	 01 0

51932 Lignes de trésorerie liées à un

emprunt

5194 Billets de trésorerie I	 1	 I

5198 Autres crédits de trésorerie l 	 I	 I	 I

(1) Circulaire n° NOR/INT/B/89/00071/C du 22/2/1989.
(2) Indiquer le nom des organismes préteurs.
(3) Indiquer la date de la délibération de l'assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de décision du maire de réaliser /a ligne de trésorerie sur la base
d'un montant maximum autorisé par le conseil municipal ((article L. 2122-2 du CGCT).
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IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
A2

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

-	 - METHODES UTILISEES

PROCEDURE CHOIXiDU CONSEIL	 NICIPAL Délibération du

AMORTISSEMENT
OBLIGATOIRE

Seuil d'amortissement sur un an

1525 euros 25 juin 1998

Catégories de biens amortis	 Durée

Logiciels	 2 ans 3 décembre 1996

Etudes non suivies de travaux	 5 ans 3 décembre 1996

Camions et véhicules industriels	 10 ans 3 décembre 1996

Voitures	 10 ans 3 décembre 1996

Voitures de police municipale	 3 ans 3 décembre 1996

Mobilier	 15 ans 3 décembre 1996

Matériel de bureau électrique	 10 ans 3 décembre 1996

Matériel informatique	 5 ans 3 décembre 1996

Matériels classiques	 10 ans 3 décembre 1996

Coffre-fort	 30 ans 3 décembre 1996

Installations et appareils de chauffage 	 20 ans 3 décembre 1996

Appareils de laboratoire	 10 ans 3 décembre 1996

Equipements de garage et d'atelier	 10 ans 3 décembre 1996

Equipements d'offices et de cuisines 	 10 ans 3 décembre 1996

Equipements sportifs	 5 ans 3 décembre 1996

Autres agencements et aménagement de terrains 	 15 ans 3 décembre 1996

Agencements et aménagement de bâtiments,

installations électriques, téléphones 	 15 ans 3 décembre 1996

Matériels pour espaces verts	 5 ans 3 décembre 1996

AMORTISSEMENT OUI D	 NON ET

FACULTATIF Seuil d'amortissement sur un an :	 (si différent

de ci-dessus)

Catégories de biens amortis :	 Durée

SUBVENTIONS
d'INVESTISSEMENT

A hauteurties-dotations-aercarn Mssements-des-biens

TRANSFEREES EN - Sur la même durée que l'amortissement des biens

FONCTIONNEMENT
(biens amortissables)
CHARGES A ETALER : OUI D	 NON D

Nature :
Date du début de l'étalement .

Durée de l'étalement

ICNE —sor-le-steolt-de-4a-dette

- sur les nouveaux emprunts

AUTRES PROCEDURES:
(A détailler)

(modalités de reprise des
subventions d'équipement
reçues)
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IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES A4.1

A4.1 - DETAIL DES OPERATIONS FINANCIERES EN DEPENSES

Art. (1) Libellé (1) Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-

1)

Mandats émis Restes à Réalise

au 31/12

Crédits annulés

DEPENSES TOTALES (I) = A+B+C+D 951 067,30 951 050,27 17,03

HORS CHARGES TRANSFEREES (II) = A+B+C 951 067,30 951 050,27 17,03

16

Emprunts et dettes assimilées hors 16449 et 166 (A) 385 340,30 385 324,88 15,42

163 Emprunts obligataires

1641 Emprunts en euros 214 810,30 214802,59 7,71

1643 Emprunts en devises

16441 Opérations afférentes à l'emprunt

165 Dépôts et cautionnements reçus

1681 Autres emprunts 170 530,00 170522,29 7,71

Autres dépenses financières (sous-total) (B)

10 Dotations, fonds divers et réserves (reversements)

13 Subventions d'investissement (remboursements)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues

Transferts entre sections = C+ D 565 727,00 565 725,39 1,61

040 Reprises sur autofinancement antérieur (C)(2) 565 727,00 565 725,39 /,6/

139117 Agence de 1 eau 422 578,00 422 577,63 0,37

13912 Régions 60 950,00 60 949,28 0,72

13913 Départements 82 199,00 82 198,48 0,52

Charges transférées (D) E + F + G

Charges à répartir sur plusieurs exercices ( E )

Production immobilisée (F)

Stocks et en-cours (G)

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément a plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires, ainsi qua pour les reprises des dépréciations des immobilisations ou des stocks.
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Déficit d'investissement reporté
	

257 874,62D001

IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES A4.2

- DETAIL DES OPERATIONS FINANCIERES EN RECETTES

Art.(1) Libellé (1) Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis Restes à réaliser
au 31/12

Crédits annulés

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) (III)=G+H+J+K	 1 133 817,63 489 410,71 52 047,00 140 480,92

Ressou ces propres externes (G) 288 199,63 95 991,76 52 047,00 140 160,87

10222

10228

Fetva

Autres fonds globalisés 288 199,63

208,00

95 783,76 52 047,00

-208,.00

140 368,87

Autres	 ecettes financières (H)

Transferts entre sections (J) 393 739,00 393 418,95 320,05

9

15

28032

281532

28183

Provisions pour dépréciation des	 (2)

Provisions pour risques et charges 	 (2)

Frais de recto et de déni.

Réseaux d assainissement

Matériel de bureau et matériel Info.

5 205,00

388 214,00

320,00

5 204,99

388 213,96

0,01

0,04

320,00

021 Virement de la section de fonctionnement (K) 451 879,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.

(2) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires ainsi que pour les dotations des déprécations des immobilisations ou des stocks.

R001 Excédent d'investissement reporté

R 1064
Réserves réglementées (affectation des

plus-values de cessions)

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 502 790,37

Montant

Dépenses financières (hors dépenses des c/16449 et c/166) 1+ 0001 1 208 924,89

Recette financières III + R001+ R1064 + R1068 992 201,08

Solde des opérations financières (III + R001+ R1064 + R1068) - (I + 0001) (1) -216 723,81

Solde net hors charges transférées (2) 8001 + R1064 + R1068) - (II + 0001) (1) -216723,81

(1) Indiquer le signe algébrique

(2) Ces charges pouvant être financées par emprunt.
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IV-ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION

ETAT DU PERSONNEL PERMAMENT
Syndicat intercommunal d'assainissement de la Boucle de la Seine

GRADES OU EMPLOIS Catégories POSTES
REGLEMENTAIRES

au 31.12.2008

POSTES
BUDGETAIRES
au 31.12.2008

POSTES
POURVUS

au 31.12.2008

Dont
T.N.C.

OBSERVATIONS

SECTEUR TECHNIQUE
Agent contractuel

INGENIEUR A

-

1 1 1 - loi du 26.01.84 modifiée
article 3 -alinéa 5

TOTAL: 1 1 1 -
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IV - ANNEXES IV

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION
PRESENTATION AGREGEE DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC C4

ET DES BUDGETS ANNEXES
(uniquement pour les SPIC dotés de l'autonomie financière et

de la personnalité morale)

C4 - PRESENTATION AGREGEE DU BUDGET PRINCIPAL DU SPIC ET DES BUDGETS ANNEXES

- BUDGET PRINCIPAL DU SPIC

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

INVESTISSEMENT

DEPENSES 2 050 552,00 1 582 369,36 76 168,00 1 658 537,36

RECETTES 2 050 552,00 1 159 050,05 52 047,00 1 211 097,05

EXPLOITATION

DEPENSES 1 237 377,00 733 912,85 733 912,85

RECETTES 1 237 377,00 1 231 653,53 1 231 653,53

(1) Cumul du BP, ES et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réalise

- BUDGETS ANNEXE (reproduire le cas échéant

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

INVESTISSEMENT

DEPENSES

RECETTES

EXPLOITATION

DEPENSES

RECETTES

(1) Cumul du BP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réaliser.

AGREGEE

SECTION Crédits ouverts (1) Réalisations Restes à réaliser Total (2)

INVESTISSEMENT

DEPENSES 2 050 552,00 1 582 369,36 76 168,00 1 658 537,36

RECETTES 2 050 552,00 1 159 050,05 52 047,00 1 211 097,05

EXPLOITATION

DEPENSES 1 237 377,00 733 912,85 733 912,85

RECETTES 1 237 377,00 1 231 653,53 1 231 653,53

TOTAL GENERAL

DES DEPENSES 3 287 929,00 2 316 282,21 76 168,00 2 392 450,21

TOTAL GENERAL

DES RECETTES 3 287 929,00 2 390 703,58 52 047,00 2 442 750,58

(1) Cumul du BP, BS et DM.

(2) Cumul des réalisations et restes à réallser.
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S .I.D.E.Y.N.E. - S.E.Y.
Syndicat Intercommunal d'Electricité des Yvelines Nord-Est

Adhérant au Syndicat d'Energie des Yvelines



PREAMBULE

Ce rapport s'inscrit dans le cadre des dispositions de l'article L 5211 39 du code
général des collectivités territoriales.

Cet article dispose que chaque année, un rapport retraçant l'activité du syndicat
doit être établi.

Ce rapport doit être transmis au Maire de chaque commune membre, accompagné
du compte administratif.

I - PRESENTATION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ELECTRICITE YVELINES
NORD EST

1.1 - DESCRIPTION DU SYNDICAT 

Le SIDEYNE est un syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU).

Il a été créé en 1996 et comporte 13 communes : BOUGIVAL, CHAMBOURCY,
FOURQUEUX, LE PECQ, LE MESNIL LE ROI, LE PORT-MARLY, SARTROUVILLE,
L'ETANG-LA-VILLE, LOUVECIENNES, HOUILLES, MAREIL-MARLY, MARLY-LE-ROI,
SAINT-GERMAIN-EN-LAYE.

Le siège du syndicat est fixé à l'hôtel de ville du PECQ.

Chaque commune membre est représentée par deux délégués titulaires, auxquels
s'ajoutent deux délégués suppléants.

Le bureau du syndicat est composé en plus du Président, de deux vice-présidents,
d'un secrétaire et de deux autres membres.

1.2 - LES MISSIONS DU SIDEYNE

La distribution de l'électricité est une mission de service public qui doit être
assurée par les communes. Le réseau de distribution d'électricité appartient aux
collectivités locales. Les communes peuvent transférer cette compétence à un
établissement public de coopération intercommunal.
La plupart des collectivités, communes ou établissement public de coopération
intercommunale, ont concédé ce service public à ERDF.

Le SIDEYNE, jusqu'à son adhésion au SEY (Syndicat d'Energie des Yvelines),
exerçait les missions de l'autorité concédante du service de distribution de
l' électricité.

Depuis l'adhésion du SIDEYNE au SEY (Novembre 1999), cette compétence est
exercée par ce syndicat mixte.
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Cependant, par délégation du SEY, le SIDEYNE peut assurer certaines des missions
de l'autorité organisatrice de la distribution d'électricité.

La loi du 7 décembre 2006 sur te secteur de l'énergie a prévu te regroupement en
une structure unique par département des autorités organisatrices de la
distribution publique de l'électricité.
Le SEY étant le syndicat d'électricité te plus important des Yvelines, il a été
proposé par ta préfecture des Yvelines, qu'il soit t'entité assurant cette mission.

Toutes tes communes et tous les syndicats n'adhérant pas à ce jour au SEY sont
donc invités à adhérer dans tes meilleurs délais au SEY qui va jouer pleinement son
rôle de syndicat départemental.

Les participations financières versées par le SIDEYNE : 

Les participations financières accordées par ERDF dans le cadre du cahier des
charges de concession sont versées au SIDEYNE, soit par le SEY, soit par ERDF
directement, en fonction du type de participation.

Le SIDEYNE redistribue ces fonds aux communes membres au prorata des travaux
électriques qu'elles ont effectivement réalisés.

Les participations financières, versées aux communes, sont de deux ordres :
3 ta participation liée aux travaux d'enfouissement des réseaux basse tension

(40%) correspondant à l'article 8 du cahier des charges de concession,
3 la redevance dite R2 liée aux travaux d'enfouissements de réseaux

électriques et aux travaux de renouvellement d'éclairage public.

Le SIDEYNE est chargé de réunir les factures de toutes les communes afin de
justifier tes montants des travaux et de les adresser au SEY ou à ERDF. Il doit pour
cela réaliser un travail de sollicitation et d'information auprès des collectivités.

Pour la participation accordée au titre de l'article 8 du cahier des charges (40% du
montant des travaux d'enfouissement électrique), le SIDEYNE doit distinguer dans
l'opération d'enfouissement, la part propre aux travaux d'enfouissement
électrique, qui doit être distincte de cette de ta partie travaux d'éclairage public,
Telecom ou travaux de génie civil liés au chantier. Compte tenu de la complexité
des chantiers, te SIDEYNE sollicite désormais auprès des communes, avec l'envoi
des factures, l'établissement d'un tableau de répartition de ces différents postes.
Le SIDEYNE s'assure auprès d'ERDF de la prise en compte de la totalité des frais
engagés par tes communes pour le calcul des 40% de participation.

Par ailleurs, le SIDEYNE peut également exercer, par délégation du SEY, le contrôle
de ta distribution d'énergie électrique et représenter les collectivités membres
dans toutes les instances où sa présence est requise. Toutefois, ce travail est
désormais la plupart du temps exercé par te Syndicat d'Energie des Yvelines.
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Afin de mieux exercer ce contrôle, il est demandé aux communes membres du
SIDEYNE de faire part, tant au SIDEYNE qu'au SEY, de leurs remarques sur des
difficultés éventuelles concernant la distribution de l'électricité (coupures, baisse
de tension...) ou tout autre difficulté avec le concessionnaire.

Ainsi, lorsqu'il en est informé, le SIDEYNE ou le SEY se rapproche d'ERDF pour
connaître les causes des incidents.
De son côté, ERDF signale en principe par télécopie tous tes incidents avec la durée
des coupures et leurs origines.

Les statuts du Syndicat ajoutent à ces compétences la possibilité d'apporter un
soutien technique ou d'aide à la maîtrise d'ceuvre, en exerçant des missions
d'expertise pouvant porter sur des travaux de réseaux ERDF ou sur des prestations
de service liées à la distribution d'énergie électrique. Ces missions peuvent alors
être confiées à des cabinets spécialisés. Le SIDEYNE peut également bénéficier du
concours de l'ingénieur du SEY pour aider tes communes.

1.3 - Le FINANCEMENT DU SIDEYNE

La redevance Ri 

Les communes membres du SIDEYNE ne versent aucune participation au syndicat.

Le SEY reverse aux syndicats adhérents qui prennent en charge certaines missions
de contrôle déléguées par le SEY une partie de la redevance R1 due par ERDF pour
couvrir leurs frais de fonctionnement.

La redevance versée par le SEY au SIDEYNE est calculée de ta manière suivante :

- une partie est calculée en fonction du nombre de communes du SIDEYNE et
d'habitants, plus une base forfaitaire.

- une partie variable est calculée en fonction des missions de contrôle conservées
par le SIDEYNE. Un barème a été adopté par te SEY selon te type de mission.

Il est rappelé que les missions conservées par le SIDEYNE sont actuellement tes
suivantes :
- Demande auprès des communes des factures pour le calcul de ta redevance R2 et
regroupement de celtes-ci pour envoi au SEY,
- Reversement de la redevance R2 ristournée par te SEY aux communes
- Etablissement du programme de travaux d'enfouissement,
- Regroupement des factures relatives à la participation des 40% et préparation des
dossiers transmis à ERDF pour l'obtention des 40%,
- Contrôle du calcul des 40% effectué par ERDF et reversement aux communes de
cette participation.

La définition de ces missions est arrêtée après concertation avec ta collectivité.



En 2008, la redevance R1 s'est élevée à : 7.200 €, montant identique à celui de
2006 et 2007.

Cette redevance est conservée par le SIDEYNE pour l'accomplissement des missions
évoquées ci-dessus et l'ensemble de ses frais de fonctionnement (frais
administratifs, assurance ...).

La redevance R2

ERDF verse au SEY, qui la rétrocède au SIDEYNE, une redevance dont te montant
est fonction des travaux d'investissement relatifs aux réseaux de distribution
électrique et les travaux d'éclairage public.

Cette redevance est calculée sur ta base d'une formule complexe qui tient compte
du montant des enfouissements de réseaux de distribution d'électricité, du
montant des investissements sur te réseau d'éclairage public et du montant perçu
en taxes municipales (pour le SIDEYNE, T= 0).
S'ajoutent à ces paramètres deux autres données : te rapport population de la
concession, population du département et la durée de la concession, plus certains
coefficients. Cette redevance est calculée sur la base des travaux payés l'année N-
2.
Cette redevance est donc entièrement reversée aux communes par le SIDEYNE en
proportion des travaux d'investissement en enfouissement et en éclairage public
payés par chaque commune l'année N-2.
La redevance R2 perçue par te SIDEYNE est égale à celle calculée avant l'adhésion
au SEY selon la formule explicitée ci-dessus à laquelle s'ajoute un montant
complémentaire de 22% (contre 20% en 2007) lié à l'adhésion au SEY.

En 2008, le taux de la R2 s'est élevé à 9,43 % (contre 9,27 % en 2007) pour Les
travaux d'éclairage public et 23,26% (contre 22,87 %) pour tes travaux
d'enfouissement de réseaux, après déduction de ta participation ERDF de 40%.

Le montant de la R2 2008, toutes communes confondues, est égal à
201.012,71 € y compris la partie liée aux feux tricolores (contre 375.353,12 € pour
la R2 2007, redevance exceptionnellement élevée).

Les communes membres du SIDEYNE à sa création bénéficient d'une particularité :
une participation financière d'ERDF sur tes travaux d'investissement concernant tes
feux de signalisation. En 2008, cette partie s'est élevée à 2.731,02 € (contre
8.342,21 € en 2007).
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2002 163.371,61€

223.630,20 €

€

€

30.046,88

43.267,452003

2004 254.060,030 € 6.503,00 €

2005 441.579,08 € 7.153,00 €

2006 Minn 7.200,00 €

2007 375 353 12 7.200 00 €

2008 201.012,71 7.200,00 €

* Y compris la participation pour les feux tricolores.

Participation de 40 % aux travaux d'enfouissement des réseaux basse tension 

A ces deux redevances s'ajoute une participation de 40 % hors taxes versée par
ERDF pour les travaux d'enfouissement des réseaux électriques basse tension y
compris les branchements privés.

Chaque année, les travaux prévus par chaque commune sont répertoriés et un
programme est arrêté par te SIDEYNE.

Lorsque les travaux sont achevés et payés, les factures peuvent être transmises au
SIDEYNE.
Les factures sont regroupées et ERDF verse au SIDEYNE sa participation de 40 %.

Le SIDEYNE reverse la totalité de cette subvention aux communes en proportion des
montants de travaux réalisés.

Il est constaté un décalage entre l'année de programmation et le versement de la
participation.
Ce décalage est lié à ta fois au fait que tes travaux sont réalisés et payés plusieurs
mois après leur inscription au programme voir l'année N +1 ou N +2 et à un
rallongement des délais de versement des participations par ERDF.

Dès lors que les montants des participations sont communiqués par ERDF, le
SIDEYNE s'efforce, lorsque sa trésorerie le lui permet, de faire l'avance et de
verser ta participation de 40% aux communes, sans attendre le règlement
d'ERDF.
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RECAPITULATIF DES VERSEMENTS 40% AU SIDEYNE

Montant en
euro

Montant de
Montant du	 la
programme	 participation

; EDF

année de versement

Programme
2001 1 241 849,00 € 76 966,46 € 2001 (59 901,58), 2002 (17 064,88)

Programme
2002 2 281 933,00 € 80 023,61 € 2002 (80,023,61 €)

Programme
2003 0033	 €00928 , €00729,345

2003 ou 2004 (22 365 versés directement à une
commune membre par EDF), 2004 (170 740), 2005
(91 968), 2007 (60 656 versé directement à la
commune)

Programme
2004 1	 ,	 €11263 782 €84728

2006 (14 163 €), 2007 (14 684 € versé directement
à la commune)

Programme
2005 2391	 81	 €838 , €04760,338.

2006 (102.728)	 et 2007 (187.436) 2008 (3.188,44)
2009 (45.407,60)

Programme
2006 1 034 764,84 € 46.307,45 € 2007 (18.517), 2008 (27.790,45)

Programme
2007 1.700.490,00 €

1 60.091,85 € 2008 (39.052,89) 2009 (12	 038,96)
Programme
2008 246.352,19€

Il - LE BILAN DE L'ACTIVITE 2008

11.1 - L'ACTIVITE DU SIDEYNE

Le comité du SIDEYNE s'est réuni à trois reprises.

le t er février 2008: approbation du compte administratif et du compte de
gestion 2007, vote du budget primitif 2008, approbation d'un avenant au
cahier des charges de concession signé entre ERDF et le SEY concernant les
modalités d'établissement du programme des travaux d'enfouissement de
réseaux électriques ainsi que l'avis du SIDEYNE sur l'adhésion des communes
de GARGENVILLE ET RAMBOUILLET au SEY.

Le 15 avril 2008 : Installation des délégués dans leurs fonctions, élections
du président et des membres du bureau, élection des délégués au SEY,
délégation d'attribution au Président.

le 6 octobre 2008 : présentation du rapport d'activité 2007, élection d'un
délégué suppléant au SEY.
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11.2 LES EVENEMENTS DE L'ANNEE

Le partenariat entre le SIDEYNE et le SEY se poursuit.

Suite à l'élargissement du SEY à des communes du département du Val d'Oise, des
négociations ont été enclenchées pour les modalités de calcul des redevances sur
le paramètre de la population départementale entrant dans la formule de calcul
des redevances.

Par ailleurs, l'avenant N°10 au cahier des charges de concession concernant
notamment L'enveloppe attribuée au SEY pour la participation des 40% (hors
SIDEYNE) n'étant plus applicable après te 31 décembre 2007, des négociations ont
été entamées avec ERDF.
Au cours de ces négociations, le principe du programme illimité pour le SIDEYNE a
été évoqué.

Les négociations ont finalement abouti en 2008 par ta signature d'un avenant au
cahier des charges de concession.

Une nouvelle enveloppe a été arrêtée pour le SEY et le SIDEYNE a pu conserver
son avantage d'enveloppe illimitée pour la participation de 40% mais ERDF a
rendu beaucoup plus rigoureux l'établissement du programme et les délais de
réalisation des programmes.

Ainsi, afin d'éviter les fréquents reports de programme d'une année sur l'autre,
ERDF propose désormais tes modalités suivantes :

Le projet de programme de l'année N doit être remis par le SEY (autorité
concédante) à ERDF (le concessionnaire) avant le 1' décembre de l'année N -1 et
être arrêté au plus tard le 31 décembre de l'année N -1.
Après te 31 décembre de l'année N -1, les évolutions éventuelles du programme ne
peuvent être prises en compte que sous réserve qu'elles ne remettent pas en cause
une coordination avec d'autres travaux et ne modifient pas la participation du
concessionnaire.
Les travaux programmés l'année N doivent débuter avant le 31 décembre de
l'année N +1 et être terminés avant le 31 décembre de L'année N +2.
Le décompte définitif des travaux doit être remis dans les 6 mois qui suivent
l'achèvement des travaux.

Au mois de décembre 2008, le SIDEYNE a accueilli ta réunion de zone organisée par
te SEY.
Il s'agit d'une réunion regroupant une vingtaine de communes proches du siège du
SIDEYNE et au cours de laquelle le concessionnaire ERDF est invité à participer pour
répondre à toutes les interrogations des collectivités locales.
Au cours de cette réunion ERDF a présenté les changements dans la facturation du
raccordement électrique.



11.3 • LE COMPTE ADMINISTRATIF 2008

Les crédits ouverts en 2008 se sont élevés à 1.041.874,59 €
Le total des recettes réalisées s'est élevé à 189.068,86 €
Les dépenses réelles se sont élevées à 184.302,41 €

Elles comprennent les charges à caractère général (frais administratifs divers,
fournitures, frais de timbres, prime d'assurance), pour 2.433,55 € et le
reversement des participations aux communes pour 181.868,86 €.

Il ressort du compte administratif un résultat de l'exercice de 4.766,45 €. Compte
tenu de l'excédent reporté de l'année 2007, soit un montant de 148.174,59 €, le
solde de l'exercice 2008 demeure positif et s'élève à 152.941,04 €.
Ce résultat est repris au budget 2009 en section de fonctionnement.

Cet excédent a permis à plusieurs reprises de faire l'avance du versement des
participations aux communes dans l'attente du versement des recettes par
ERDF au SIDEYNE.
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4 Taxes 0,000,00 0,00

I - INFORMATIONS GENERALES

INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES
	

A

Informations statistiques Valeurs  
Population totale (colonne h du rencesement INSEE) 	
Nombre de résidences secondaires (article R2313-1 in fine) 	

205009                                                    

Informations fiscales N-2
Potentiel fiscal et financier Valeurs par hab. Moy. nationales de la strate

Fiscal Financier (population DGF) Fiscal Financier
3 Taxes

Taxe professionelle

Valeurs Moyennes nat.
de la strate

Informations financières - ratios -

dépenses réelles de fonctionnement/population

produit des impositions directes/population

recettes réelles de fonctionnement/population

dépenses d'équipement brut/population

encours de dette/population

dotation globale de fonctionnement/population

dép. de personnel/dépenses réelles de font

coeff. de mobilisations du potentiel fiscal

coeff. de mobilisations du potentiel fiscal élargi

dép de fond & remb. dette en cap/rec réelles

dépenses d'Émule. brut/recettes réelles de font.

encours de la dette/recettes réelles de fond.

1

2

3

4

5

6

7

8

8 bis

9

10

11

0,90

0,92

0,97

BUDGET
78030
	

COMMUNE SIDEYNE	
2008
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SIDEYNE - CA 2008

I - INFORMATIONS GENERALES

MODALITES DE VOTE DU BUDGET
	

B

POUR MEMOIRE

I - L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau (1) du chapitre 	 Pour la section de fonctionnement.
- au niveau (1) du chapitre	 Pour la section d'investissement;

--aime ou sans les chapitres "opérations d'équipement" de l'état III B 3 (2);

- avec ou sans vote formel sur chacun des chapitres. (2)

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article
est la suivante :

Il - En l'absence de mention au paragraphe I ci dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section

d'investissement, sans chapitre de dépenses "opérations d'équipement".

III - Les provisions sont : (2)

- semi-budgétaires (pas d'inscription en recettes de la section d'investissement)
- budgéteras	 (délibération n° 	  du 	

IV - Le présent budget a été voté (2) :

	

- sens repri3c des férules de l'exercice N 1,

	

avec mari= anticipée des résultats de l'exercice N 1

- avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte adnimistratif N-1;

(1) A compléter par "du chapitre" ou "de l'article"

(2) rayer la mention inutile
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SIDEYNE - CA 2008

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
	

Il

VUE D'ENSEMBLE
	

Al

EXECUTION DU BUDGET

DEPENSES RECETTES

REALISATIONS

DE L'EXERCICE

(Mandats et Titres)

Section de fonctionnement
A

184 302,41
G

189 068,86

Section d'Investissement
B

0,00 0,00

REPORTS DE

L'EXERCICE

Section de fonctionnement
C

0,00 148 174,5

N-1
Section d'investluement 0,00 0,00

TOTAL (Réalisations +
184 302,41
	

337243,45
Reports)	 =A+B+C+D

	
=G+H+I+J

RESTES A

REALISER

A REPORTER EN

N+1

SecSection de fonctionnement
E

0,00
K

0,00

"de' d'investissement F
0,00

L
0,00

TOTAL des restas à réaliser
à reporter en N+1 L=E+F

0,00
=K+L

0,00

RESULTAT

CUMULE
Section de fonctionnement

=A+C+E
184 302,41

=G+I+K
337 243,45

Section d'investissement
=B+D+F Mi+J+L

TOTAL CUMULE
=A+B+C+D+E+F

184 302,41
=G+1-1+1+J+K+L

337 243,45
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SIDEYNE - CA 2008

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
	

Il

VUE D'ENSEMBLE
	

Al

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chan/ Libellé Dépenses engagées Titres

Article non mandatées restant à

émettre

- 6 -



S1DEYNE - CA 2008

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
	

Il

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES
	

A2

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Chap. Libellé Crédits ouverts

11114DIA+R.AR M-1)

Crédits emp oyés (ou restant à employer) Crédits annules

Mandats

émis

Charges

rattachées

R à Réaliser

au 31/12

011 Charges à caractère général 55 374,59 2 433,55 52 941,04

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante 988 500,00 181 888,86 804 631,14

656 Frais de fonct. des groupes d'élus

Total des dépenses de gestion courante 1 041 874,69 1M 302,41 867 672,18

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles

68 Dotations aux provisions

022 Dépenses imprévues

Total des dépenses réelles de fonctionnement 1 041 874,69 1M 302,41 667 672,18

..,« —
023 Virement à le section dbvestissemen

042 Opà. d'ordre de transferts entre sections

043 Opé. d'ordre à l'intérieur de le sect. rond..

Total des *penses d'ordre de fonctionnement

TOTAL 1 041 874,69 184 302,41 867 672,18

Pour Information

D002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Chap. Libellé Crédits ouverts

(5P+01•1nRAR Nd)

Crédits emp oyés (ou restant à employer) Crédits annulés

Titres

émis

Produits

rattachés

R à Réaliser

au 31/12

013 Atténuations de charges

70 Produits des sen'., du domaine et ventes...

73 Impôts et taxes

74 Dotations et participations 7 200,00 7 200,00

75 Autres produits de gestion courante 886 500,00 181 868,86 704 631,14

Total des recettes de gestion courante 893 700,00 189 068,66 704 631,14

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprises sur provisions

Total des recettes réelles de fonctionnement 893 700,00 189 068,86 704 631,14

042 Op& d'ordre de transfert entre sections

043 Opé. d'ordre a l'intérieur de le sect. fonct.

Total des recettes d'ordre de fonctionnement

TOTAL 803 700,00 189 068,86 704 831,14

Pour information

R002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1
148 174,59
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SIDEYNE - CA 2008
Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES

	
A3

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Chap. Libellé Crédits ouverts

(13P+DPeRAR N.1)

Mandats

émis

R à Réaliser

au 31/12

Crédits annulés

010 Stocks
20 immobilisations incorporelles (el 204)

204 Subventions d'équipements versées
21 immobilisations corporelles
22 Immobilisations reçues en affectation
23 Immobilisations en cours

Total des opérations d'équipement
Total des dépenses d'équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves
13 Subventions d'investissement
16 Emprunts et dettes assimilées
18 Compte de liaison : affectation
26 Palice. créances rattachées 0 des partiels.
27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues
Total des dépenses financières

45X-1	 1 Total des api. pour compte de tiers
Total des dépensa réelles d'investissement

040 Opé. dbrdre de transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales
Total des dépenses d'ordre d'investissement

TOTAL

Pour Information
0001 Déficit d'Investissement reporté de N-1

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Chap. Libellé Crédits ouverts

(1P+OrkeRAR N•t/

Titres

émis

R à Réaliser

au 31/12

Crédits annulés

010 Stocks
13 Subventions d'investissement
16 Emprunts et dettes assimilées
20 immobilisations incorporelles
204 Subventions d'équipements versées
21 Immobilisations corporelles
22 immobilisations reçues en affectation
23 immobilisations en cours

Total des recettes d'équipement
10 Dot., fonds divers et réserves (hors 1088)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés
138 Autres subv. d'investissement non tranf.
18 Compte de liaison : affectation
26 Particip, créances rattachées à des particip.
27 Autres immobilisations financières
024 Produite des cessions Ir?

Total des recettes financières
45X-2 l Total des opé. pour compte de tiers

Total des recettes réelles d'investissement
021 Virement de la section de fonctionnement

040 Opé. d'ordre de transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales
Total des recettes d'ordre d'Investissement

TOTAL l
Pour information

R001 Excédent d'Investissement reporté de N-1



TOTAL
Opérations

d'ordreFONCTIONNEMENT

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuation de produits

60 Achat et variations de stocks

65 Autres charges de gestion courante

656 Frais de fane. des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles

68 Dotations aux amortissements et provisions

71 Production stockée (ou déstockage)

Opérations réelles

Dépenses de fonctionnement - Total 184 302,41 0,00 184 302,41

Pour Information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

2 433,55

181 868,86

0,00

2 433,55

181 868,86

Si DEYNE - CA 2008

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
	

Il

BALANCE GENERALE DU BUDGET
	

B1
1 - Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser)

INVESTISSEMENT
Opérations réelles Opérations

d'ordre TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'Investissement

15 Provisions pour risques et charges

16 Remboursement d'emp. (sf 1888 non budg)

18 Compte de liaison : Affectations

opérations d'équipement (total)

19 Différences sur réalisations d'Immobilisations

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipements versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Particip. et créances ratt. à des participations

27 Autres immobilisations financières

28 Amortissement des immobilisations (reprises)

29 Prov. pour dépréciation des immobilisations

39 Prov. pour dépréciation des stocks et en-cours

45X-1 Total des opérations pour compte de tiers

481 Charges à répartir sur plusieurs exercices

49 Prov. pour dépréciation des comptes de tiers

59 Prov. pour dépréciation des comptes financiers

3.. Stocks

Dépenses d'investissement - Total 0,00 0,00 0,00

Pour information 0d0
D 001 Déficit d'investissement reporté de N-1
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FONCTIONNEMENT

013 Atténuation de charges

60 Achats et variation des stocks

70 Prod. des serv., du domaine et ventes directes

71 Production stockée (ou destockage)

72 Travaux en régie

73 Impôts et taxes

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprises sur amortissements et provisions

79 Transferts de charges

Opérations réelles Opérations
d'ordre TOTAL

7 200,00

181 888,86

7 200,00

181 868,86

Recettes de fonctionnement - Total 189088,88 0,00
	

189 068,86

Pour information
R 002 Excèdent de fonctionnement reporté de N-1

148 174,59

INVESTISSEMENT

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

15 Provisions pour risques et charges

16 Emprunts et dettes (st 1688 non budg.)

18 Compte de liaison : Affectations

19 Différences sur réalisations d'immobilisations

20 Immobilisations Incorporelles

204 Subventions d'équipements versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participations et créances rat à des part.

27 Autres immob, financières

28 Amortissements des immobilisations

29 Prov. pour dépréciation des immobilisations

39 Prov. pour dépréciation des stocks et en-cours

45X-2 Opérations pour compte de tiers

481 Charges à répartir sur plusieurs examines

49 Prov. pour dépréciation des comptes de tiers

59 Prov. pour dépréciation des comptes financiers

Stocks

Recettes d investissement - Total

Opérations réelles Opérations
d'ordre TOTAL

0,00

Pour information
R 001 Excèdent d'investissement reporté de N-1

0,000,00

SIDEYNE - CA 2008

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
	

Il

BALANCE GENERALE DU BUDGET
	

B2

2 - Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)
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III - VCD I L IJU f:54.11Ast I	 I	 III 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES 	 Al

Chop/

Art.

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR 11.1)

Crédits emp oyés (ou mitan à employer) Crédits annulés

Mandats

émis

Charges

rattachées

R à Réaliser

au 31/12

011
o

CHARGES A CARACTERE GENERAL 55 374,59 2 433,55 52 941,04

60623 Alimentation 600,00 300,52 299,48

60632 Petit equipement 80,00 80,00

8064 Fournitures adminis 350,00 397,84 47,84

611 Contrats prest.services 20 144,59 20 144,59

616 Primes ChIUUTEUICI86 900,00 804,50 95,50

8226 Honoraires 32 000,00 32 000,00

6266 Divers -autres autres 1 300,00 930,69 369,31

65 CHARGES DE GESTION COURANTE 985 500,00 181 868,86 1304 631,14

858 Aue« charges diverses 986 500,00 181 866,86 804 631,14

TOTAL=DEPENSES DE GESTION DES SERVICES
1 041 874,59 184 302,41 867 572,18

(smoitimaffluseses)

TOTAL DES DEPENSES REELLES
1 041 874,69 184 302,41 857 672,18

40)+41.17+(4144022

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT

DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

DE L'EXERCICE

= Total des opérations réelles et ordre

1 041 874,59 184 302,41 0,00 0,00 857 572,113   

Pour Information

D 002 Déficit de fonctionnement reporté 
0,00  

1 1



III - VOTE DU BUDGET
	

III

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES
	

A2

Chape

Art.

Libellé

Produits

rattachées

R à Réaliser

au 31112

Crédits annulésCrédits ouverts
	

Crédits emp oyés (ou restant à employer)

FIBP+DIN.RAR N-1)
	

Titres

émis

74 DOT.,ET PARTICIPATIONS 7 200,00 7 200,00

7478 Autos organismes 7 200,00 7 200,00

75 PRODUITS DIVERS DE GESTION COUR. 856 500,00 181 568,86

758 Autres produits de Pâte mur. 885 500,00 181 868,86

TOTAL=RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(0370•75+74•71•013
693 700,00 159 088,86

TOTAL DES RECETTES REELLES

ciente/418)
593 700,00 189 068,88

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNE
DE L'EXERCICE

= Total des opérations réelles et ordre

893 700,00 189 068,86

Pour information

R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1
146 174,59

704631,14

704 621,14

704 631,14

704 631,14

0,00 0,00 704 831,14
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IV-ANNEXES
	

IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
	 C3.1

C3.1 - LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE
OU L'ETABLISSEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES DATE

D'ADHESION

MODE DE

FINANCEMENT

MONTANT DU

FINANCEMENT

Etat:Hist publics do coopération intercommunale

Syndicat d'Electricité des Yvelines 22/05/2000 0,00
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RAPPORT DU SYNDICAT D'ENERGIE DES YVELINES - ANNEE 2008 - SYNTHESE

Présentation 

Le Syndicat d'énergie des Yvelines (SEY) est un syndicat mixte, autorité concédante, qui a pour

mission essentielle le contrôle du bon accomplissement des missions de service public que constitue

la distribution d'énergie électrique, service qui est assuré par les concessionnaires EDF et ERDF (cf.

code général des collectivités territoriales article L. 2224.31).

Les collectivités adhérentes au S.E.Y. étaient au 31 décembre 2008

-le SIDEYNE (Syndicat Intercommunal d'Electricité des Yvelines Nord-Est): 13 communes, 200 926

habitants.

-le SIVAMASA (Syndicat Intercommunal d'Electricité des Vallées de la Vaucouleurs de la Mauldre et

de la Seine Aval): 85 communes, 220 617 habitants.

-le SIVOM de la Région de Montfort l'Amaury : 13 communes, 15 095 habitants.

-le SIERCH (Syndicat Intercommunal d'électricité de la Région de Conflans Sainte Honorine): 14

communes, 218 368 habitants.

-le SIRE (Syndicat d'Intégration des Réseaux dans l'Environnement de la Région de Villennes): 7

communes,17 135 habitants.

-le SIEMA (Syndicat Intercommunal d'Electrification de Montfort l'Amaury): 9 communes, 10

536habitants.

la CAPY (Communauté de Communes Contrée d'Ablis-Portes d'Yvelines): 8 communes, 6 788

habitants.

la CCPFY (Communauté de Communes Plaines et Forêts d'Yvelines): 11 communes, 9 479 habitants.

24 communes isolées : 177 041 habitants. Soit 184 communes totalisant 875 985 habitants. Les

communes de Rambouillet (25 661 habitants), Poissy (35 860 habitants) et le SICSA (Syndicat

Intercommunal du Canton de Saint Arnoult : 9 communes, 14 933 habitants) ont décidé d'adhérer au
er

SEY le 1 janvier 2009.

Le nombre de communes adhérentes est donc le 15 avril 2009 de 195, totalisant 952 439 habitants.

La convention de concession et le cahier des charges ont été signés avec le concessionnaire EDF le 18

décembre 2000. 14 avenants sont intervenus lors de nouvelles adhésions et pour préciser

l'application de l'article 8 du cahier des charges concernant la participation d'ERDF à l'enfouissement

des réseaux.

En application des statuts, le comité syndical comporte au 31 décembre 2008, 64 délégués titulaires

et 64 suppléants et le bureau est composé d'un Président, de 8 vice-présidents et de 8 assesseurs.



CONTROLE DE CONCESSION

1 : Le contrôle continu

Le contrôle continu du service concédé de distribution d'électricité est basé sur les éléments

suivants :

• Informations en provenance soit d'ERDF, soit des communes, concernant tout problème
relatif à la distribution d'électricité (coupures longues, microcoupures, écarts de tension,
délais de branchements électriques...).

• Demande d'intervention d'ERDF.
• Examens de situations particulières au cours de « réunions de zone » regroupant une

vingtaine de communes avec la participation du concessionnaire. 8 réunions ont été ainsi
organisées fin 2008.

Au quotidien, les services du SEY ont répondu aux différentes demandes des collectivités adhérentes,

au nombre de 350 environ, sur la qualité de la distribution, les programmes d'enfouissement de

réseaux, le paiement des participations (article 8), des redevances (R2), les redevances d'occupation

du domaine public, etc....

Les dossiers "articles 49", "article 50" correspondant aux permis de construire de nouvelles lignes et

les demandes de renseignements correspondantes ont fait l'objet d'un suivi régulier.

2 : Participation aux travaux d'effacement de réseaux électriques

Le SEY a délégué la maîtrise d'ouvrage de ces travaux aux communes adhérentes directement ou par

l'intermédiaire d'un syndicat primaire ou dans 2 cas particuliers au syndicat primaire lui-même.

Au titre du cahier des charges de concession, ERDF participe aux travaux d'effacement des réseaux

électriques réalisés par les adhérents du SEY (hors SIDEYNE) par délégation de ce dernier au taux de

40% d'un montant de travaux dans des limites fixées par une enveloppe.

3 : Les redevances de concession : 

Les redevances R1 (dite de fonctionnement, calculée notamment en fonction de la longueur du

réseau concédé et de la population) et R2 (dite d'investissement, calculée en fonction des travaux sur

le réseau électrique et éclairage public) perçues par le SEY ont été reversées pour partie aux

collectivités adhérentes, sur la base pour R2 de ce que ces collectivités auraient perçu si elles

n'avaient pas adhéré au SEY majorée de 22%.

4 : Ouverture du marché de l'électricité
er

Bien que l'ouverture du marché de l'électricité ait été initialement prévue pour le 1 juillet 2007 pour

les particuliers et les petites entreprises, le tarif réglementé a été maintenu pour le moment et la

réversibilité de ce tarif a été rétablie par la loi 2008-66 du 21 janvier 2008.

Le SEY avait envisagé de procéder à un appel d'offres. Mais au vu des résultats obtenus dans

quelques départements, il a été constaté.que les tarifs réglementés étaient inférieurs aux tarifs du

marché. Le comité du SEY a décidé de différer un tel appel d'offres.

C'est toutefois un dossier qui doit être suivi car la suppression de tout ou partie du tarif réglementé

peut toutefois intervenir dans les années à venir.
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5 : Information des adhérents du SEY

Il est apparu au comité comme au bureau qu'il était indispensable qu'il y ait une bonne information

de toutes les communes adhérentes au SEY directement ou par l'intermédiaire de l'EPCI auquel elles

adhérent, et que les problèmes particuliers puissent être évoqués.

Il semble utile de rappeler les dispositions prises à ce sujet :

1/ Le SEY adhère à la FNCCR (Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies) qui

regroupe notamment les syndicats d'électricité à raison en général d'un syndicat par département.

Régulièrement, la FNCCR adresse au SEY des notes d'information qui sont transmises à toutes les

communes. En 2008, ces lettres étaient au nombre de 15 et ont traité notamment les sujets suivants

: électricité (distribution, tarifs, taxes), gaz, coopération intercommunale, éclairage public,

communications électroniques...

2/ Parallèlement, chaque année sont organisées des réunions de zone regroupant une vingtaine de

communes. Sont conviés à ces réunions les maires, les délégués du SEY et toute personne du conseil

municipal ou des services techniques désignée par le maire. Sont également invités les représentants

d'ERDF

Les représentants des communes peuvent y évoquer tout problème concernant la distribution

d'énergie électrique dans leur commune afin que le SEY et ERDF puissent en prendre note et y

répondre.

Ainsi, huit réunions ont eu lieu en fin d'année 2008, en novembre et début décembre. ERDF a profité

de ces réunions pour exposer notamment la nouvelle organisation d'ERDF, filiale d'EDF, et les

nouvelles dispositions réglementaires concernant la procédure et le financement des branchements

particuliers à compter du 1
e

 janvier 2009.

A noter que ces dispositions ont été vivement contestées par le comité du SEY comme par la grande

majorité des syndicats départementaux et qu'il semble que de nouvelles dispositions devraient

intervenir d'ici la fin de l'année 2009.

SITUATION FINANCIERE

Le compte administratif de l'année 2008, dont, en application du Code Général des Collectivités

Territoriales, l'extrait est joint au présent rapport, fait apparaître les résultats suivants :

Dépenses 1 Recettes Résultats

Fonctionnement 1 064 049,91 1 065 857,27 +1 807,36

Investissement 1 643,30 9 394,91 +7 751,61

Par ailleurs, les résultats de l'exercice précédent étaient de +539 291,39€ pour la section de
fonctionnement et de +9 028,50€ pour la section d'investissement.
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Les résultats cumulés sont donc les suivants :

Exercice 2008 Reports années antérieures Cumul

Fonctionnement +1 807,36 +539 291,39€ +541 098,75

Investissement +7 751,61 +9 028,50€ +16 780,11

Soit au total un excédent de 557 878,86€.

Les sommes perçues au titre des deux redevances R1 et R2 qui constituent l'essentiel des ressources

du SEY et leur ventilation ont été en 2008 les suivantes :

[	 RISTOURNES VERSEES
AUX COLLECTIVITES SOMME CONSERVEE PAR LE

TOTAL VERSE AU SEY ADHERENTES SEY

REDEVANCES 1 056 313,79 782 403,71 273 910,08

La participation ERDF, article 8, pour l'enfouissement des réseaux, figure pour mémoire au budget

car le SEY a délégué la maîtrise d'ouvrage aux collectivités adhérentes et la participation, par souci de

simplification, est versée directement aux collectivités concernées

Les redevances d'ERDF pour l'année n sont, en application du cahier des charges, calculées

sur les travaux réalisés l'année n-2 et ne sont versées que le 30 juillet de l'année n. Il faut

donc que le SEY conserve en fin d'année un certain excédent pour assurer son

fonctionnement pendant les sept ou huit premiers mois de l'année. La constitution d'un

excédent plus important permettra de payer aux collectivités des redevances de travaux de

l'année n-2 dès l'année n-1.

Le montant des redevances d'ERDF figurant dans son compte rendu annuel est différent de

celui figurant au compte administratif, Pour des raisons administratives, le compte

administratif ne comprend que les recettes effectivement perçues dans l'année par le

receveur du SEY.

Le compte rendu d'ERDF comprend les redevances versées au titre des redevances d'une

année quelque soit la date du versement. Certains versements de redevances 2008 n'ont été

effectués par ERDF et encaissés par le receveur qu'au début de 2009.

Le litige entre EDF et le SEY au mois de juillet 2005 au sujet du calcul des redevances R1 et

R2, compte tenu que le territoire de la concession est situé sur deux départements (Yvelines

et Val d'Oise), qui s'était aggravé en 2006 (contestation devant le tribunal administratif au

mois d'août 2006 sur les titres émis par le SEY pour le paiement des redevances 2006 et le

solde des redevances 2005) a fait l'objet d'un accord après négociation entre le SEY et la

direction d'EDF pour l'année 2007. Cet accord a été maintenu pour l'année 2008.

Ces dispositions ont permis 4d'obtenir un versement complémentaire de 35 000 € pour les

redevances 2007 et 2008.

Il est certain que ce problème va se poser à nouveau en 2009.
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PERSPECTIVES D'EVOLUTION

La loi du 8 décembre 2006 (article 33) a mis en place des dispositions tendant à regrouper les

autorités concédantes (communes, EPCI) au sein de syndicats départementaux d'électricité.

Pendant l'année 2007, les collectivités concernées devaient, avec l'aide des services préfectoraux,

mettre en oeuvre toutes les dispositions utiles pour aboutir à ce regroupement.

Ce calendrier a été modifié du fait que les circulaires au Préfet pour l'application de la loi ne sont

intervenues qu'en juin et octobre 2007 et qu'en 2008 devaient intervenir les élections municipales.

La Commission Départementale de Coopération Intercommunale (CDCI) a validé le schéma de

regroupement suivant:

-Maintien de l'adhésion des communes de Lainville et Montalet le Bois au SMDEGTVO (Syndical

départemental du Val d'Oise).

-Maintien de l'adhésion des communes au SIGEIF (Carrières sur Seine, La Celle St Cloud, Chatou,

Croissy sur Seine, Maisons Lafitte, Montesson, St Cyr l'Ecole, Vélizy-Villacoublay, Versailles, Le

Vésinet et Viroflay).

-Adhésion des communes limitrophes du SIGEIF soit au SEY, soit au SIGEIF (communes de Bois d'Arcy,

Fontenay le Fleury, Jouy en Josas, Le Chesnay, Les Loges en Josas).

-Adhésion des autres collectivités au SEY.

-Pour les 23 communes du SIERO (Syndicat Intercommunal d'électricité de la Région d'Orgerus)

situation d'expectative : le concessionnaire n'est pas ERDF mais la SICAELY.

Le Préfet a adressé une lettre en janvier et septembre 2008 aux collectivités concernées en leur

précisant cet avis et en leur indiquant qu'il serait de bonne administration d'adhérer au SEY et pour

certaines d'entre elles au SEY ou au SIGEIF.

A la suite de ces courriers, ont adhéré au SEY

-arrêté préfectoral du 11 juin 2008 : 5 communes (Chavenay, Feucherolles, Gambaiseuil, Gargenville,

Vaux sur Seine), le SIEMA (communes d'Autouillet, Galluis, Grosrouvre, Mareil-le-Guyon, Méré, Les

Mesnuls, Montfort l'Amaury, Saint-Germain de la Grange, Vicq) et le SIRE (Aigremont, Les Alluets le

Roi, Crespières, Davron, Morainvilliers, Orgeval, Villennes sur Seine).

-arrêté préfectoral du 11 décembre 2008 : 5 communes (Coignières, Gambais, Saint Nom la Bretèche,

La Hauteville, Villepreux).

-arrêté préfectoral du 29 décembre 2008 : la CAPY (Abus, Allainville, Boinville le Gaillard, Orsonville,

Paray Douaville, Prunay en Yvelines, Saint Martin de Bréthencourt, Sainte Mesme).

La loi du 8 décembre 2006 (article 33) a mis en place des dispositions tendant à regrouper les

autorités concédantes (communes, EPCI) au sein de syndicats départementaux d'électricité.

Pendant l'année 2007, les collectivités concernées devaient, avec 'l'aide des services préfectoraux,

mettre en oeuvre toutes les dispositions utiles pour aboutir à ce regroupement.
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Ce calendrier a été modifié du fait que les circulaires au Préfet pour l'application de la loi ne sont

intervenues qu'en juin et octobre 2007 et qu'en 2008 devaient intervenir les élections municipales.

La Commission Départementale de Coopération Intercommunale (CDCI) a validé le schéma de

regroupement suivant:

-Maintien de l'adhésion des communes de Lainville et Montalet le Bois au SMDEGTVO (Syndical

départemental du Val d'Oise).

Maintien de l'adhésion des communes au SIGEIF (Carrières sur Seine, La Celle St Cloud, Chatou,

Croissy sur Seine, Maisons Lafitte, Montesson, St Cyr l'Ecole, Vélizy-Villacoublay, Versailles, Le

Vésinet et Viroflay).

-Adhésion des communes limitrophes du SIGEIF soit au SEY, soit au SIGEIF (communes de Bois d'Arcy,

Fontenay le Fleury, Jouy en Josas, Le Chesnay, Les Loges en Josas).

-Adhésion des autres collectivités au SEY.

Pour les 23 communes du SIERO (Syndicat Intercommunal d'électricité de la Région d'Orgerus)

situation d'expectative : le concessionnaire n'est pas ERDF mais la SICAELY.

Le Préfet a adressé une lettre en janvier et septembre 2008 aux collectivités concernées en leur

précisant cet avis et en leur indiquant qu'il serait de bonne administration d'adhérer au SEY et pour

certaines d'entre elles au SEY ou au SIGEIF.

A la suite de ces courriers, ont adhéré au SEY :

-arrêté préfectoral du 11 juin 2008 : 5 communes (Chavenay, Feucherolles, Gambaiseuil, Gargenville,

Vaux sur Seine), le SIEMA (communes d'Autouillet, Galluis, Grosrouvre, Mareil-le-Guyon, Méré, Les

Mesnuls, Montfort l'Amaury, Saint-Germain de la Grange, Vicq) et le SIRE (Aigremont, Les Alluets le

Roi, Crespières, Davron, Mora invilliers, Orgeval, Villennes sur Seine).

arrêté préfectoral du 11 décembre 2008 : 5 communes (Co gnières, Ga bais, Saint Nom la Bretèche,

La Hauteville, Villepreux).

-arrêté préfectoral du 29 décembre 2008: la CAPY (Ablis, Allainville, Boinville le Gaillard, Orsonville,

Paray Douaville, Prunay en Yvelines, Saint Martin de Bréthencourt, Sainte Mesme).
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Seine
Forêts

SYNDICAT INTERCOMMUNAL
d'Etudes et de Programmation

ège

MAIRIE DE FOURQUEUX

RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITE
Exercice 2008

*******

Etabli en application de la loi n°99.586 du 12 juillet
1999 relative au renforcement et à la simplification
de la coopération intercommunale

I – DESCRIPTION ET ACTION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ETUDES
ET DE PROGRAMMATION SIEP « Seine et Forêts »

Le SIEP « Seine et Forêt » est un syndicat intercommunal à vocation unique créé en 1991.11
regroupe 8 communes :

ACHERES, CONFLANS-SAINTE-HONORINE, FOURQUEUX, LE MESNIL-LE-RO1,
MAISONS-LAFFITTE, MAREIL-MARLY, SAINT-GERMAIN-EN-LAYE et LE PECQ-
SUR-SEINE (pour la partie de son territoire situé rive gauche de la Seine), soit un bassin de
140.000 habitants environ.

Le siège du syndicat est fixé à la Mairie de Fourqueux, Le Comité Syndical est composé
de 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants par commune, soit 16 délégués titulaires et
16 délégués suppléants.

La composition du bureau, modifiée le 12 avril 2001, est la suivante :

• Un président,

• 4 vice-présidents,

• 3 secrétaires,

Le syndicat est actuellement présidé par Monsieur Jacques MYARD, Député -Maire de
MAISONS-LAFFITTE.

Depuis la création de cet établissement public de coopération intercommunale, de
nombreuses études et réflexions ont pu être menées, portant notamment sur des questions
d'urbanisme, d'aménagement, de développement, d'infrastructures de transports 	

Il convient de rappeler que le SIEP a été institué et a pour objet principal la réalisation
d'un Schéma Directeur devenu, depuis la loi du 13 décembre 2000, Schéma de Cohérence
Territoriale.

Dans ce cadre et dès son origine, le SIEP s'est engagé dans l'élaboration d'un document
« d'orientations » qui faisait suite à une analyse diagnostic sur la situation et les perspectives
d'évolution et de développement des Communes membres.

HÔTEL DE VILLE 78112 FOURQUEUX K, TÉLÉPHONE : 01 34 51 23 14„ TÉLÉCOPIE : 01 34 51 22 59 <;



Ces études, qui préfiguraient un Schéma Directeur local ont été- poursuivies en
considération de la révision du SDAURIF.

Au terme de plusieurs années d'études et de réflexions, un projet de Schéma Directeur a
été arrêté par le Comité Syndical du SIEP le 07 mars 2001, et, le 21 mars 2002, le Comité
Syndical approuvait ce Schéma Directeur. Le 10 juin 2002, le Préfet suspendait le caractère
exécutoire du Schéma Directeur considérant que les orientations étaient pour certaines
incompatibles avec le Schéma Directeur fle de France. Le 14 novembre 2002, le Comité
Syndical du SIEP, considérant que les observations formulés par l'Etat étaient en opposition
totale avec les orientations fixées par le Schéma Directeur, décidait à l'unanimité de le retirer
purement et simplement tout en poursuivant les réflexions correspondantes.

Il était également décidé de reprendre ultérieurement l'ensemble de ces travaux en
considération de la mise en révision du SDRIF. En effet, les Communes membres du SIEP
avaient considéré que le travail important qui avait été effectué ne devait pas être abandonné
et que les études réalisées pourraient servir de base de travail pour le futur.

Lors de sa séance du 24 juin 2004, le Conseil Régional a décidé le lancement d'une
procédure de révision du SDRIF, qui a été confirmée par décret en Conseil d'Etat du 31 août
2005. Ainsi, dès la fin de l'année 2004, l'ensemble de cette question était réabordé et le SIEP
réaffirmait son souhait d'être associé aux travaux de la révision du SDRIF, auprès
notamment du Conseil Général des Yvelines. Tout au long de l'année 2005, les réflexions se
sont poursuivies et par délibération du 9 décembre 2005, la prescription de l'élaboration d'un
SCOT était approuvée.

Depuis cette date et durant toute l'année 2008, les réflexions ont été poursuivies, en
liaison avec les Services de l'Etat et les Communes et structures intercommunales riveraines,
s'agissant notamment de la définition du périmètre de SCOT. En effet, la Commune de
Conflans Sainte Honorine a exprimé le souhait de quitter le S1EP pour rejoindre le projet de
Syndicat Mixte Seine Aval qui s'étend jusqu'aux Mureaux. Le SIEP a expressément opposé
un refus à cette demande de retrait considérant que réduire le périmètre du SIEP « Seine et
Forêts » en ôtant les villes de Conflans voire Achères vidait de sens la cohérence de
l'aménagement de cette zone.

Le SIEP « Seine et Forêts » serait en effet « réduit » à des villes dont l'urbanisme est
achevé, or les projets de développement et la volonté de revitalisation de la vallée de la Seine
qui sont des objectifs nécessaires et légitimes auront de lourdes conséquences pour les
communes limitrophes (déplacements, environnements, infrastructures...).

Dans ces conditions, le SIEP « Seine et Forêts » doit être partie prenante dans
l'élaboration d'un SCOT en incluant des Communes dans un périmètre pertinent, permettant
justement d'étudier les conséquences de ce développement et participer à l'ensemble de la
réflexion.

Tout au long de l'année 2008, la délicate question de la détermination du périmètre de
SCOT est demeurée prégnante et de nombreuses réunions de travail avec les Services de
l'Etat, les élus représentants les Communes et Intercommunalités du secteur Seine Aval ont
été organisées afin de rechercher des solutions qui permettent de déboucher tout en
garantissant et préservant les intérêts de chacun.

La résolution de ce problème permettra implicitement que les procédures engagées en
novembre 2003, relatives à l'élargissement du périmètre du SIEP en considération des
demandes d'adhésions des Communes de Chambourcy, Aigremont et l'Etang la Ville soient



poursuivies et achevées. Un arrêté préfectoral devra intervenir pour concrétiser cette
opération. A ce jour, cette procédure n'a pas encore abouti.

Parallèlement, l'année 2008 a également été marquée par la poursuite des études
préalables à la réalisation d'une aire d'accueil pour les gens du voyage. Initialement un
terrain situé sur le territoire de la Ville d'Achères avait été pressenti. Des études de sols
avaient été réalisées et les services de la DDASS et de la DRIRE destinataires des
conclusions de ces études avaient émis un certain nombre d'observations rendant nécessaires
quelques analyses complémentaires.

Fin 2006, la Commune d'Achères a finalement émis un avis défavorable à la poursuite
de ce projet. De nouveaux emplacements ont donc dû être recherchés.

Un nouveau site avait été identifié sur le territoire de la Commune de Saint Germain en
Laye sur l'emplacement d'une ancienne école aujourd'hui désaffectée. Des réunions de
travail, y compris sur site, ont été organisées avec les Services de l'Etat, le SIAPP et la Ville
de Paris, propriétaire du terrain.

A l'issue, il est apparu que l'emplacement retenu posait quelques difficultés en
considération des projets de restructuration des équipements du SIAPP.

Un autre terrain plus à l'ouest, à proximité de la ferme de la Garenne a été identifié.

Durant toute l'année 2008, là encore, de nombreuses réunions de travail avec toutes les
parties intéressées ont été organisées, la Ville de Paris, propriétaire du terrain, le SIAPP,
concessionnaire, les Services de l'Etat 	

En considération de l'accord trouvé sur le site et afin d'engager la phase opérationnelle,
les quatre Communes concernées, Saint Germain en Laye, le Pecq, Maisons — Laffitte et
Mesnil le Roi ont délibéré pour transférer leurs compétences en la matière au SIVOM de
Saint Germain en Laye, dans lequel ces mêmes villes sont déjà adhérentes. Le SIVOM
« Syndicat à la carte », a créé une nouvelle compétence « Aire d'Accueil des Gens du
Voyage » et a engagé les premières études en vue de la réalisation de l'équipement et de sa
future gestion.

Enfin, le SIEP a été à nouveau, en 2008, le siège de réflexions et d'échanges sur de
nombreux sujets et projets importants qui intéressent notre région : infrastructures de
transports routiers (A104, échangeur A14, doublement RN13...) ferroviaires (Grande
Ceinture Ouest, RER A.....), équipements structurants (plateforme multimodale du Port
Autonome de Paris, hôpital de Chambourcy, refonte Seine Aval 	 ) des dossiers
spécifiques tels que le projet de classement en forêt de protection du massif de Saint
Germain en Laye, des prescriptions et révisions des PLU des Communes membres.....

II — ACTIVITÉ DE L'ANNEE 2008

En 2008, le Comité Syndical s'est réuni à 7 reprises :

Le 12 février 2008: séance reportée faute de quorum.

Le 28 février 2008 ; pour approuver le compte de gestion de l'exercice 2007, élire
un Président avant le vote du Compte Administratif 2007, approuver le Compte
Administratif 2007, affecter le résultat, approuver le Budget Primitif 2008 et fixer
les cotisations syndicales correspondantes, évoquer différents dossiers dont le
projet de création de l'aire d'accueil des gens du voyage, la révision du SDRIF, le



périmètre de SCOT, la procédure de classement en forêt de protection du massif
de Saint Germain en Laye.....

Le 17 avril 2008 pour installer le nouveau Comité Syndical, élire le Président,
déterminer le nombre et élire les Vice Présidents, déterminer le nombre et élire les
Secrétaires.

Le 4 juillet 2008 pour approuver le règlement intérieur, approuver une Décision
Modificative au Budget Primitif, poursuivre l'avancement des dossiers de l'aire
d'accueil, du périmètre de SCOT, du classement de la forêt de Saint Germain en
Laye, évoquer différents sujets dont le prolongement de la Grande Ceinture
Ouest, l'implantation d'un hôpital à Chambourcy, le bouclage de l'A104, les
problèmes de fonctionnement du RER A.....

Le 9 Octobre 2008 pour poursuivre l'étude des dossiers de l'aire d'accueil, du
périmètre de SCOT, évoquer l'élaboration du PLU de Fourqueux, la mise en
révision du PLU de Chambourey, étudier les projets de restructuration de la
circulation routière liés à la refonte de l'usine Seine Aval, le projets de l'A104, le
RER A

Le 30 Octobre 2008 en réunion extraordinaire avec les Maires et les délégués des
Communes pour débattre de la question du périmètre de SCOT et rendre compte
des différents entretiens et séances de travail qui se sont tenus avec les élus
représentant le périmètre du Syndicat Mixte du SCOT de l'Hautil et de la Seine
Aval.....

- Le 4 décembre 2008 pour évoquer les dossiers de l'Aire d'Accueil des Gens du
Voyage, du périmètre de SCOT, la refonte de l'usine Seine Aval.....

111— ELEMENTS FINANCIERS

Sur le plan budgétaire, considérant l'existence de fonds disponibles, à savoir un
report 2007 de 86.754,27 E, compte tenu des études déjà engagées et d'autres études à venir,
Schéma de Cohérence Territorial et réalisation de l'aire d'accueil des gens du Voyage, il a
été proposé de fixer la participation des Communes à un montant de 0.10 par habitant, soit
une recette globale d'environ 14.000 E.

IV — LE COMPTE ADMINISTRATIF 2008

Résultat à la clôture de
l'exercice précédent

2007

Part affectée à
l'investissement ou

réservée à la collectivité
de rattachement

Résultat de
l'exercice

2008

Résultat de
clôture

Investissement 00,00 00,00 00,00

Exploitation 86 754,27 3 364,82 90 119,09

TOTAL 86 754,27 3 364,82 90 119,09
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CA 2008
Code INSEE

S.I.E.P.

BUDGET SIEP

DEPENSES
	

RECETTES

REALISATIONS DE Section de fonctionnement A 10 950,18 G 14 315.00
L'EXERCICE

(mandats et titres) Section d'investissement B 0.00 1-1 0.00

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

VUE D'ENSEMBLE
	

Al

EXECUTION DU BUDGET

REPORTS DE
L'EXERCICE

Report en section de
fonctionnement (002)

C
jsi déficit)

I 86 754.27
(si excédent)

2007 Report en section
d'investissement (001)

D
(si déficit))

J

(si excédent)

TOTAL (réalisations +
reports)

= A+13+C+D

10 950.18
= Géry+i+J

101 069.27

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
2009 (1)

Section de fonctionnement E 0.00 K 0.00

Section d'investissement. F 0.00 L 0.00

TOTAL des restes à réaliser
à reporter en 2009 Ei-F

0.00

K+L

0.00

RESULTAT
CUMULE

Section de fonctionnement
c A+C-tE

10 950.18
e G+I+K

101 069.27

Section d'investissement
.B+D+F

0.00
= h+J•L

0.00

TOTAL CUMULE
= A f 8+C+DtE+F

10 950.18

eGtél+1+JaKFL

101 069.27

nr) Les restes â réaliser de la sec/ro de fonctionnement tOnespondent en dépenses. eux cèpe ses engagées non miendalees et non rat cubées telles qu'eues ressortent de la
comp/abildà des engaguinenls et en recettes, sue recettes certaines n'ayant pas donné lieu è l'émission d'un titre et non rattachées (R.2311-11 du CGCT)
Les restes a Rente( de la section rnveOtrflemeni correspondent en dépenses . eue dépenses engagées non mandatées eu 31/12 de l'exer0Ce précédent ielles qu'eUes
ressortent de la cornplabildê des eng' gemonts et sue recolles certaines n'ayani pas donné heu â l'omission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent (8.231141 du CGCT)
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CA 2008
Code INSEE

S.I.E.P.

BUDGET SIEP

Il • PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES
	

A2

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chop Libellé Crédits ouverts
(BP.DM+
RAR 2007)

Crédits emp oyés (ou restant à employer)

Crédits annulésMandats émis ,Charg, rattachées Restes à réaliser
au 31/12

011 Charges a caracrere général 88 214,17 563,00 0,00 0.00 87 651.17
012 Charges de personnel 12 500,00 10 387,18 0,00 0,00 2 212 82
014 Atteltiphon de produits 000 0,00 0,00 0,00 0.00
6.5 Autres chargea gestion courante 0,60 0,00 0,00 0,00 0.00

total des dépenses de gestion courante 100 814 . 17 10950,1E 0,00 0,00 89 863 99'
06 Charges Onan; ieres 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00
67 Charges exceptionnelles 0,00 000 0,00 000 000
68 Dotations aux amonissemenis (1) 0.00 0,00 I 0.00

022 Dépenses imprévues Fond 0,00 n:3;:ta 	 ::
Total des dépenses réelles de fonctionnement 100 814,17 10 850,18 0.00 0,00 89 863.99

023	 Veemenl é ia seer' d'investis (2) 0,00
..	 .

042	 Opérerions d'ordre entre section (2) 0,00 0,00 0.00
043	 Op. ordre /Meneur de section (2) 0,00 0,0 0,00

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

TOTAL 100 814,17 10 950,18 0,00 0,00 89 863.99

Pour information
0002 Déficit de fonctionnement reporté de 000

2007

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Chap. Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+
RAR 2007)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits annulésTitres émis Prod. rattachées Restes à réaliser

au 31/12
013	 lAilenuatEon de charges 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00
70	 Produits des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00
73	 Impôts et taret 0,00 0,00 0,00 0,00 000
74	 Datations et participations 14 059,90 14 315,00 0,00 0,00 0,00
75	 Autres produits genon courant 0,00 0,00 0.00 0,00 0.00

Total des recettes de gestion courante 14 059,90 14 315,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 000 0,00 0,00 0,00 0.00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 000 0,00 0.00
78 Reprise sur amen et provisions (1) 0,00 0,00  r -é port 0.00

Total des recettes réelles de fonctionnement 14 059,90 14 315,00 0,00 0,00 0.00

042 Opérations' d'ordre entre section (2) 000 0,00 0 00
043 Op ordre intérieur de section (2) 0,00 0,00 0.00

Torel des recel/es d'ordre de fonctionnement 0,00 0,00 0.00

TOTAL 14 059,90 14 315,00 0,00 0,00 0.00

Pour information .(3)
R002 Excédent de fonctionnement reporté

de 2007
86 754,27

(1) SE Is commune ou f étebbsse gianI applique le regros des ploviSiOMS SetrwbUdgétalteS
12) DF 029e Rt 021 D1040 n RF 042 R1040 ie 0E 042 DI 041 a RI 041 0F 043 =RF 043
(5)tee licence de tapon ne faré peu réel 0 émission 0e mil niai onde Me (Inscrire le montant regelé)
(4) A sergé uniquement dans le cadre d'un suivi Ove rinces belon la méthode de I inveg laire permanent 54ne6fié et:bina g e pouf gr: seules opèrahons d'aménagements  )lot
affleura roiracees dans le cadre de budgets annexes
(5) En dépenses e ctapie 22 retrace les travaux cinveabsseenant reaFsén sur les biens reçut en affectation En 	 0e.l l *ri a ce !e cas énéen1 fannoluton de ta fracal.” effectués n
axent ce anlaneur
(6)A belyrf u ni queme nt lorSeue la Cornerons su eçanasse glent effectue une dolatron male ef cape ces au profil a1 service public non personnal i té qu'alto ou gu crée
(7) Seul la total Des opérations pour compte de bers figuresrg cal étal (FuIr le U4/411 Annexe 10 A3)
(5) I e compte 106e n °SI par un Chapitre Mis un article g o chapIlre
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STE.P.

BUDGET SIEP
CA 2008

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

	
B1

I Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL
011 Charges é caractère général 563,00 563,00
012 Charges de personnel 10 387,18 10 387,18
014 Atténuation de produits 0,00 j -0,00
65 Autres charges gestion courante 0,00 0,00
66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dotations aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement - Total 10 950,10 0,00 10 950,18

D 002 RESULTAT REPORTE
	

0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES	 10 950,18

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
16 Remboursement d'emprunts (sauf 1686 non bud,) 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison (8)	 000 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipements versés 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9)	 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Particips et créances rattachées à des particip. 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

45X-1 Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
010 Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d'investissement-Total 0,00 0,00 0,00

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIE REPORTE
	

0,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 	 0,001

(1) y compile lez operalione ela6vo<au ralluchernen1 clos al)nrocer el dee procure et 100 opérations d cidre

(2) Voir [relu dee ooerations d orcre

(3) Permet 00 fennec? des ope/senne oarcorererele terres elle les opararrone tle docks rieee a la lenue o un invenlo irepe rmanent ruiplirre
14) Sono-nones, communautés d r ageronraliair El cononunarr101 ornianer de plus de 100 000 habilanr:
(n) Si In 000000,12 applique le TÉS1rne des provisions tudoêlairee
(0) Flore coopnrce n npOratrone d équrperneni
r71 Seul 10 1010f dee ()parafions pour Compte do Irere frocs) su? Cet Clet (oeil le derarrl Armexe IV Ag).

10P ;Ervo usus/amen) losLOrreee commune ou nerroblrernernen1 encontre nue cola lion mi 	 en eSn2o0L Ou P r o f il don eOleln Pub l ie 11011 f
(0)En déo0neree le Capra 0 22 1ela(e len Pave,» OrnveerrOnernent rnarreen sri lee Gréas &r elu_ en chnotalron En renerin ri ourdou, le

;tif un e,e/C1Ce nneneur

Ou QU El Lice
' en de rens Ine,elna eneelneS
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CA 2008
Code INSEE

S.I.E.P.

BUDGET SIEP

Il • PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET
	

02

2 - Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL
013 Atténuation de charges 0,00 0,00
70 Produits des services 0,00 t 0,00
73 Impôts et taxes 0,00 s 0,00
74 Dotations et participations 14 315,00 14 315,00
75 Autres produits gestion courant 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00
77 Produits Exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprises sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges - 0,00 0,00

Recettes de fonctionnement - Total 14 315,00 0,00 14 315,00

R 002 RESULTAT REPORTE
	

86 754,27

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 	 101 069,27

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non bud.) 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison (8)	 0,00 ''''''S 0,00
20	 i Immobilisations incorporelles (sauf 201) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipements versés 0,00 0,00 0,00
21 immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (9)	 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Particip. et créances rattachées à des part cas 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

45X-2 Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
010 Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d'investissement-Total 0,00 0,00 0,00

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE 0,00

AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES I 0,00
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